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" révis Lecomie est inlro luit; sa mise, son atli-

I ""'^le^mômes qu'à la préeéd nte audience; il s'en-

ijepait 

: ' r0r '\on du soldat, et tandis que MM. les pairs pren-
iV"

a
* |

gC()i
 jl resle droit, les bras au corps, avec 

"* abilité toute militaire. 

défenseur quand un huissier annonce ■ avec son 
i PPO mois Lecomte se love avec la rapidité et 

C0T. A . . ' . ... J:. u u — 

"""l'appel "nominal auquel procède M. le greffier en 
1 "u le chancelier donne la parole à M. le procureur-

$i '. ' 

' \ Hubert, procureur-général : Messieurs les pairs, dans ce 

3j
j triste qu'imprévu, où nous avons moins à dévê-

tes charges de l'accusation qu'à résumer des preuves 
M*.r . * |

d
 crime et l'accusé s'offrent à vous sous des appa-

' ""^auxquelles les précèdens procès ne vous avaient point 

'ta n'avez point oublié, Messieurs, l'attitude et le langage 
reliaient devant vous ces hommes que voire justice a flé-

^jï'norn mérité d'assassins, et dont elle a délivré le pays. 
"L .w.rtse posaient eu héros milheureux, en vaincus; ils 
Jict ieiit de croire que leur infamie s'effjçait devant ce qu'ils 
Lit appeler un but et une raison politiques, 
tuxpiwls même de votre tribunal, ils tentaient de g'orifier 
,
r
 crime, quand ils ne pouvaient plus le nier, et si l'on en 

*ait quelques-uns exprimer un tardif regret, ee n'était, 
,,ir ainsi dire, qu'en présence de l'échafaud... 
qci au contraire, Messieurs les pairs, le premier soin de 
fccusé Lecomte, en confessant un crime d'ai'leurs évident et 
proiné, c'est de déclarer, c'est d'affirmer que les passions po- ( 

Kiies y sont restées complément étrangères. 
Cette préoccupation constante, cette sorte de vanité que 
lires mettaient à rattacher leur criminelle détermination 

ides opinions, à des engagemens de pard, Lecomie les em-
ïloit, avec la même instance et la même énergie, à eu isoler 

k tienne... 
Tel H été le caractère constant de ses aveux, on pourrait dire 

lift de ses efforts, depuis son arrestation jusqu'à cejour. 
N'est ce là, Messieurs, que l'exprès ion sincère de la vérité? 

■ ,ii ce, au contraire, une dissimulation opiniâtre et câlcu-
fedes motifs réels et secrets qui ont armé son bras? C est là, 
jusieurs, nue des appréciations livrées à votre conscience,... 

préc alion dont le résultat, quel qu'il soit, ne saurai;, à 
Wpsùr, exercer une bien grande influence sur lejngemeutde 
l'affaire et sur le sort de l'accusé, mais dont il est de notre 
fevoir, néanmoins, de vous présenter les élémens, à notre tour, 
pour obéir à notre conscience, et concourir autant qu'il est en 

nous à la manifestation de la vérité. 
Toutefois,, et quelque opinion qu'on adopte sur les causes 

«Iles et sur le caractère de ce nouvel attentat, au milieu des 
wliiwns douloureux qu'il a fait naître, felicitons-nous, du 
Moins, de ce que ces doctrines impies, ces manifestations 
'lieuses ne se montrent plus comme autrefo s dev-itit la jus-
iite. S ni qu'elles n'existent plus au foui des cœurs, et on ne 
jurait assez le désirer; soit que, honteuses d'e'le-mêmes, 
ils n'osent plus s'avouer, c'es„ déjà un heureux symptôme, 

: 1
 M en préteuce du plus horrible forfait, qu'elles ne servent 

H"* comme de retranchement et de justification à des con-
Oences perverties; car mieux vaudrait, après tout, échouer 
tas la recherche des motifs cachés, s'il en existe, qui ont pu 
•W |>uer le coupable, que de les rencontrer comme en d'au-
"*s temps, se procUmant avec insolence, et ajoutant à l'hor-
Wir du crime le scandale d'un défi jeté aux lois et à la so-
ciele, 

Messieurs les pairs, après le débit qui s'est établi devant 
"us, et quand vous avez l'instruction sous les yeux, nous ne 
)'",? rel|,aeerous point de nouveau les circonstances matérielles 

attentat. La description des lieux, les déclarations des 
vous ont r uidu présens, comme à nous, et le danger 

«oi, alors que deux coups de l'eu, tirés à quelques pas 

fiw.'"61"' Suçaient le plomb meurtrier si près de sa tète au-
et„'' si P rès a ussi de tant de personnes qui lui sont chères, 
. courage calme qui, s'il n'était inné datif cette âme royale; 

«fait naturalisé, pour ainsi dire, sous le coup de tant de 

'ileb 
Plus I 
I)ul-Puissant, 

fojln ■ u" ,uv ) |JWUI (1I11M UI1C, BVIiJ 

; ' .4ui I ont tant de fois éprouvée , et la consternation géné 
pl l'e" tot suivie d'une indignation sans bornes contre le 

5 awte des crimes, et d'actions de grâces envers le Dieu 
pour une protection si persévérante et si visi-

ble. 

Mém ' e q " e nous devons et ce que nous voulons rechercher 
ij„. ™ntrer, c'est la longue et froide préméditation de Passas-

pis S" Ut ' eS P récauli°ns habiles et multipliées qu'il avait 
ce

 sl)
J°?r assurer la perte du Roi et son propre salut; 

''Crible eai'ses qui ont pu le porter à concevoir cette 

'*r avee t enS& ' à la nourrir si longtemps, à l'exécu-
oiq

Ue
 , lant «le calme et de résolution; cir c'est là l'u-

tusat, nam P qui, dans un tel procès, reste ouvert à l'ac-

^'ssent ' * d^'eilse > C 'es étroites limites dans lesquelles 
Messie S eXercer encore le doute et l'investigation. 
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 ,,"rs ' s 'i l'on en croyait l'accusé, ce ser it deux mois 
ja"ssan lat(Pie le projet de tirer sur le Roi serait entré 
I» loi fieils,ee - Certes, pour caractériser la préméditation, selon 

Si tout U>St - pas oesoil1 d'un si long intervalle. Cepen-
POrte à penser que cet affreux projet avait une date 

"*UC0 

fele^.^^^ ancienne, êt peut-être n'es't-iî pas sans intérêt 

ftlJselriv ?a"vier 1844, le 15, que Lecomte, poussé par une 
•êa»w 'e > «oniie sa dé. nissiou de garde général ; le 20 du 

Co mte e!' ° Ue démission était acceptée, et le 16 lévrier, 
l ïllem^|tJ!'Saitt! " Ut;remeiil ïes fonctions, ne recevait plus de 
&«afoL et produisait ses pièces, pour obtenir une liquida-

teurs . Ia '*ait d'avance c nuaîlre le résultat, c'é ail un 

t«e mo~ -el et réôulie '-de 388 francs. 

'WSPRUBENGE ET DES DÉBATS 

RCE II AKL AY-DC-PALAIS , 2, 

au coin du quai de l'Horloge, a Parti» 

{les lettres doivent être affranehiu,) 

qu il 1 a acheté pour nionler à cheval, parce qu'il était ri-ia 
court qu un autre fasrl qu'il possède; il invente une f,b e pour 
expliquer comment il ne s'en servait pas dans la forêt làll é 

démentie deputs par l'armurier. Enfin, dans un dcrnieHnîer-
rogatoire ou on lut oppose et la déclaration 
mûrier, ei la mention de son registre il 
contre l'évidence. 

formelle de l'ar-
est obligé de lutter 

Cette explication que l'accusé ne veut point donner, mes-
sieurs, la voie, toute naturelle : Le 7 mai, le Roi partait pour 
Fontamebleau ; ,1 devait y rest ,■ jusqu'au 9; tous les journaux 
I annonç uent, et d ailleurs â Fontainebleau tout était préparé 
pour le recevoir. Lecomts le savait, et Lecomte vient le 6 à 
Parts ; il y vient acheter clandestinement an fusil neuf court 
«c e a porter dont il n'avait pas besoin , il l'achète, le paie! 
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Il est permis, messieurs les pairs, de croire, sans rien hasar-
der, que dès cette époque un sinistre dessein s'était emparé de 
I accuse, et sans doute, dès ce temps-là, Toccsion se le lui 
manqua p ur l'accomplir; ce qui le rend plus vraisemblable 
encore, e;est qu'en octobre 1 845, on voit Lecomte qui avait à 
celte époque, quitté Fontainebleau, v faire un voyage dans 'les 
mêmes circonstances. Vers la mi-octobre, en effet, le Roi de-
vait aller pHSser quelques jours à Fontainebleau, le bruit s'en 

était répandu et les préparatifs avaient été faits. C 'est juste à 
ce momentqu'on y voit r paraître Lecomte: il le ni-; mais 
deux témoins, la femme Foin et le sieur Roucy, attestent l'a-
voir vu et l 'avoir partaitement reconnu. 

L'occasion qu'il paraît avoir cherchée, et qui lui avait échap-
pé à ces deux époques, occasion qu'il semblait vouloir être 
toujours en mesure d'épier, eu se logeant dans les quat tiers les 
plus cher de Paris, mais aussi les plus rapprochés, soit du 
palais, soit du passage du Roi, cette occasion se présente de 
nouveau le 4b avril : ce jour-là, le Roi, la reine et plusieurs 
membres de la famille royale partaient pour Fontainebleau 
avec une suite nombreuse. 

Les journaux de la vei'le et du jour avaient annoncé ce 
voyage, et Lecomte, nous le savons, .Lait les journaux dans un 
cabinet littéraire. 

A l'heure du départ, Lecomte était sur la place du Carrou-
sel; il se tenait près d'une éeboppe de marchand de gravures, 
d'où l'on voit tout ce qui se passe dans la cour des Tuileries. Il 
dit que c'est le hasard qui l'y avait conduit, qu'il s'était anêté 
sous l'auvent pour se mettre à l'abri de la pluie; que la con-
versation de trois personnes attachées à la domesticité du pa-
lais lui fit seule connaître le départ du Roi. Cette allégation 
n'est point vraie. Il résulte des dépositions des témoins, qu'il 
était 1 1 avant U pluie qui n'a duré qu'un instant; qu'il y est 
reslé après qu'elle avait cessé, en tout plus de trois quarts 
d'heure; qu'il y était au moment où les tambours battaient aux 
champs. Ce qu'il y était venu faire, c'était s'assurer que celle 
fois le départ aurait lien, afin de prendre ses dispositions en 
conséquence; et ce n'était pus la seule lois qu'il y était venu, 
car la demoiselle Pauchet déclare que sa figure ne lui était 
pas inconnue. 

Vous savez l'emploi du reste de sa journée; sur le point de 
partir, il paie son terme de loyer; il parle pendant longtemps 
avec ses botes de choses indifférentes, et annonce qu'il part 
pour deux jours à la campagne. Ne trouvant point de place à 
la première voiture, il en arrête une à la seconde, sous le nom 
supposé de Lebrun. Durant trois longues heures il se promène 
dans les rues de Paris, son fusil démonté sous le bras, et enfin, 
après toute une nuit passée dans la voiture, tenant dans ses 
mains cet instrument de son crime, sans qu'un seul instant 
sa détermination paraisse hésrer ou faiblir, il arrive au lieu 
qu'il avait choisi pour attenter aux jours du Roi. 

Là toutes ses démarches portent l'empreinte du calcul, de la 
résolution, et d'une étonnante liberté d'esprit... Ces détails de 
toilette, auxquels il se livre dans la forêt; c: déjeuner de Sa-
mois, où ii disserte sur la qualité du vin ; ce choix du parquet 
d'Avon, lieu le mieux trouvé pour qu'un assassin pût s'embus-
quer sans être vu, tirer à bout portant et s'enfuir. C j Ue af-
freuse précaution de charger le canon droit de sou fusil d'une 
balle et de gros plomb, qui devait porter le ravage au milieu 
de toute la famille royale pressée autour de son auguste chef, 
le cuion gauchs de deux balles, pour consommer lé crime si 
le prend "r coup n'y suffisait pas... Ci déguisement dont it se 
couvre afin de n'être poiat reconnu et de s'évader plus sûre-
ment, tout révèle à la fois la détermination la mieux arrêtée et 
la plus habilement conduite. 

Mais ce qui le révèle encore plus, c'est le choix du poste 
d'embuscade. Jetez les yeux sur le plan, Messieurs ; vous ver-
rez que la partie du grand mur du parc où Lecomte avait ac-
cumulé des fascines pour en faire une sorte d'estrade répond 
précisément à un rond-point où aboutissent tous les chemins 
du parc, et d'où par con.-équent l'on peut voir venir de tous 
les côlés. Pour rencontrer si juste un point aussi favorable, il 
aura fallu, soyez -en sûr, autre chose que le hasard. Du reste, 
ce n'est pas de là que Lecomte pouvait tirer, car il aurait fallu 
élever l'estrade plus haut encore, et plus elle aurait été é 'evée, 
moins elle aurait offert un point d'appui solide pour tirer. Il y 
avait un point bien plus commode pour une embuscade, a 120 
mètres au-dessous du premier, à l'angle d encoignure du grand 
mur du parc avec un petit mur de séparation. C est la, en ef-

fet, que s'établit l'assassin, monté sur le faîte du petit mur, 
couvert par le grand, voyant de là venir la voiture du Koi, et 

pouvant de là ajuster et tirer à coup sur. 
A l'en croire, c'est le hasard qui a tout fait, tout arrange; 

au moment où il disposait son amas de fagois, entendant le 
bruit des chevaux, il aurait cornu h »rs d'haleine a 1 encoi-
cnuredu mur, qu'il aurait escaladé précipitamment; il aurait 
tiré pdeiu de trouble et d'égarement son premier coup, sans 
ajuster, puis, en quelque sorte involontairement le second, 
qu'il voulait, dit-il, réseï ver pour lui-même. . 
4 Messieurs les pairs, il est à peine utile que nous relevions 
tant d'invraisemblances. Tout était, vous le savez, prepai é 
avec habib-té et prudence pour assurer l'exécution du crime 

el faciliter la fuite, du coupable ; tout, et le choix du hm:«*» 
deux coups de fusil tirés à t. ois ou quatre secondes d n e -
valle, et qui ont marqué leurs tr. ces a quelques ligue., s 

ment de la tète du Roi, et la fuite de Lecomti 

*^ i(iues h'3" 1' 8a P°sili°n était fixée; ses ressources étaient 
i>s
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" 4"e toutes fois sou existences lût en partie 

^'toîiio, le do" ble pension de 6 tO fr., et l'épargne qui 
N« pJ , s. el « dans les habitudes de sa vie, devenait desor-

^'îuez (,„,'!' "écessiié. Cependant, le 6 mai 1841, re-

P'e co„„,t da "'> H vient à Paris tu h ter un fusil; il le 

vers la foré;, 

s'opéralïsans'obslaclesi D f d.e et Miïet arrivaie t 

de plus tird.et qui rune-

P..ris, ainsi qu'il l'a dit lui-même 

f ; i te qui 
une oïinuU 

■m le le soir même a 

appel'e 

rancs, remporte tout de suite sans se 

iî" auire'qi 'i uu J' <I"°i acheiaii il c fusil quand il eu avil 
,' Nir c<i , 11 "'eu avait plus besoin'? Pourquoi dépensail-
Nrl,,: e. 1 . achat, en non..-, 

ur cet a a 
" lr luj

 si
 j at > eu app ireuce inutile, une somme devenue 

;
n

,,_P0l lanle, et l'on peut dire si nécessaire, que 

- "''.quel ail P»rdvant il 's'était défait de son cheval; 
p^sd'hahTi mois P'us tard, il se croit obligé de vendre 
f,'Ul ''lnui

 Ce
 "'"'"«eus ..fin de ré iliser quelques ressource- ? 

A^deiiïo rusil qui "'a servi qu'une fois, une s u'e 

\v ua "s le ■ T ,' a "'e,ne| it à cet eg ird une explication raisonna-
di^iueiii j

a
"Herrogat.ires de Lecomie. On y cherche aussi 

s^.'Kil y
 a

 | Ve, ' lte sur ce point. Dans ses interrogatoires il 
' *lK>(ji,
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-i| acheté, qu'il ne peut eu préci-

i qu i l'a achelé il y a très longtemps, 

Laissons donc ce hasard, cette fa'alité, que l'accusé t 
à son aide, et sur lesquels il essaie vainement de lejeter e 

poids et l'horreur de son crime. „ 
I
 Ce qu'il appelle hasard, et ce que nous appelons nous ro-

v demie divine, n'intervient point pour p .eoa r . .> rimes, 
mais pour déjouer les efforls qui les mit <f^:Ç

e
* 

qui a'sauvé le Roi ; c'est elle qui a voulu qu ^u ^ 
M précautions, la n.ain de l 'assassin ces.attout a coup de^iç 

sure, et que tant de personnes associées au pérd djjHgt, pa, 

, ne lût atteinte par u'ne mort qu. .P
a
''
a
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a
 JJifc , 

Mais à quel motif, à quel le passion a doue < bu accu e 

C'est une question qu 'on se fait 
en présence d'un grand crime et ĉ est

rf 

besoin de rechercher encore, a ors ""« "'rdie 
semble ne plus laisser le même intérêt dei recheac lie 

Une première observation qui frappe dans to,,^ la d 
de l'accusé, c'est qu'il n'avait pas lad^le s^ n ce d sa 

II a souvent dit, dans ses mterrogato. es 
Fieschi. Pourtant, de tous les coupables que vous 

kd /nmés c'est celui auquel, sous ce rapport du moins, ,1 

avez ce n-
res-

sem, le le plus. A ibaud, Meunier, D.rmès, paraissaient résolus 
a péiir. Fieschi, tout menitii, tout sanglant, cherchait à cou-
se! ver les res es de sa vie. Lecomie aussi fuyait vers la torèt, 

et tout lui promenait une évasion facile, cerbine même si, 
comme il t'espérait, il eût atteint sa victime, et eut fait naitre 
autour d'elle le trouble et le désordre qui auraient facilité son 
évasion. 

Une autre observation, c'est qu'en tuant le Roi, Lecomte 
éteignait sa pension de 388 fr.uics, qui, comme lous les secours 
annuels et régnber.s accordés à ses serviteurs forestiers par la 
liste civile, ne devdt avoir que la durée du lègue. 

Comment donc cet homme, qui voulait survivre à son cri-
me, se décidait-il à trancher la vie du Roi, à laquelle était at-
tachée la majeure partie de ses moyens d'existence? Avait-il 
un intérêt supérieur à celui qu'il sacrifiait si facilement? 
Avait-il, espérait il d'autres ressources que celles qu'il parais-
sàit mépriser? Messieurs, c'est peut-être là un sujet de ré-

Ifexions sérieuses. 
L°comte prétend tout exp'iquer, et cherche même à lout 

justifier en alléguant le ressentiment des injustices qu'il aurait 
subies. Mais vous avezen'endu le récit dec s prétendues injusti-
ces; vous savez Si j un -isveuge uice eut des prétextes plus futiles. 
Agent insubordonné de l'administration à laquelle il apparte-
nait, il ^irrite d'une faible retenue de 20 IV. sur sa gratifica-

tion, c'est-à-dire d'une diminution de la récompense qui lui 
••'tirait été accordée, si sa conduite comme garde et dans ses 
rapports avec ses chefs avait é é à l'abri de tout reproche. 

Il donne sa démission en termes injurieux ; il demande, chose 
absurde et qui ne pouvait pas être accoidée, la capitalisation 
de la pension nu du secours annuel qui lui est accordé. On 
ponvait ne lui rien accorder du lout, puisqu'il était démis-
sionnaire et qu'il n'avait pas d'infirmités. Loin de là, on le 
traite comme un serviteur dont on serait satisfait, comme un 
garde général qui, après île longues années de bons services, 
se serait retiré accablé d^ vieillesse ou atteint par les infirmi-
tés, et cetie détermination tome favorable, on ne la lui fait 
pas attendre; on ne le laisse pas longtemps dans l'incertitude; 
Car dès les premiers jours de février on lui demande ses pièces 
pour statuer sur sa liquidation. 

Il prétend, il est vrai; que sa démission lui était en quelque 
sorte imposée par des perséculions et des avanies qu'on lui 
infligeait, il se plaint de M. l'iplend ni général de la lisle ci-
vile el de M. le conservateur. Messieurs, ou vous a parlé h er 
de témoignages tout contraires, qui, dans un autre temps, 
avaient été exprimés de la main même de Leennite. 

Voici en quels termes il s'adressait, en 1837 et 1838, à M. 
f'intendanl-général ei à M. le conservateur des forêts. 

Le 15 août 1837, à l"in tondant-général : 

« Monsieur le comte, 
» Venant d'ô're promu garde général par vous, j'ai l'honneur 

de vous en adresser mes remercimens et l'expression de ma 

reconnaissance. 
» J'ose aussi, M. le comte, vous donner l'assurance que je 

ne cesserai de faire mes efforts pour mériter U continuation de 
la bienveillance de l'administration et de me rendre digne de 

vos bontés. 
» Sachant tout l'intérêt que vous portez à vos subordonnés, 

je désire rester longtemps sous votre direction pleine de solli-

citude. 
» Je suis avec un profond respect, 

» Monsieur le comie, 
» Votre très humble et obéissant, serviteur, 

» LECOMTE. » 

A la même date au conservateur : 

« Villers-Cotterets, 15 août 1836. 

« Monsieur le baron, 

«Monsieur , m'avait déjà fi it connaître que vous aviez 
bien voulu nie nommer garde géuéràl ; mais j'attendais, pour 
vous adresser mes remercî m us et l'expression de ma profonde 
reconnaissance, que j'aie reçu l'avis de ma promotion. 

u Je vous prie, monsieur le baron, de croire que je ne ces-
serai de faire mes efl >rts pour mériter la cotninualion de votre 
bienveillance et me rendre digne de vos boutés. 

» J'aurais cependant bien désiré être placé à Versailles, 
mais j'espère que quand j'aurai l'avantag d'être mieux connu 
de vous, vous m'accorderez volontiers celle faveur, si l'occasion 

s'en présente. 
» Je suis, avec un profond respect, monsieur le baron, votre 

très humble et obéissant serviteur, 
» LECOMTE. » 

Enfin, le 24 juillet 1838, nouvelle lettre à M. de Sahune : 

« Vétru-aux-Loges, 24 juillet 1838. 

« Monsieur le baron, 

» J'ai l'honneur de vous adresser mes remercîmen- pour les 
ouvrages forestiers que vous m'avez décernés, et vous prie de 
croire, monsieur le baron, que je ue cesserai de faire mes ef-
forls pour me rendre digne de votre sollicitude, et mériter la 
bienveillance de votre administration. 

» Vous avez déjà beaucoup fait pour moi, monsieur le baron, 
et ne me refuserez pas mou changement de résidence pour 
dernière grâce que j'ose solliciter de vos bontés. 

» Je suis avec un profond respect, monsieur le baron. » 
Peu de temps après, son changement de résidence lui fut 

accordé par la bienveillance de ses chefs, et on lui donna une 
des résidences les plus enviées, les plus agréables, qui pou-
vait le mieux lui convenir sous tous les rapports, et qui était 
la plus favorable à son avenir et à son avancement. Il fut ap-
pelé, avec le grade qu'il occupait, à da résidence de Fontai-
nebleau. Là il avait un traitement qui, avec les gratifications 
el les indemnités s'élevait à la somme de 2,100 l'r. Voila quelle 
était sa position iudépendeminent de son traitement de légion-

naire. 
D 'puis, il est vrai, il a attaqué, injurié le conservateur ; il a 

a lressé à M. l'intendant général et au Roi, vers la lin de 1844, 
des lettres peu mesurée», pour ne pis nous servir d'une autre 
expression. Mais plus tard et à la date du 15 septembre 1845 
il semble, du moins en apparence, qu'il ue conserve plus le 
souvenir des mécomptes qu'il prétend avoir éprouvés; il sem-
ble ne plus songera cette capitalisai m, car voici ce qu'il écri-
vait à M. l'intendant général a cède dale, à l'ép 'que où sa pen-
sion était liquidée et qu'il en touchait les 'ermes : 

« Paris, le 25 septembre 1845. 
» Monsieur, 

» Je demeure présentement rue du Colysée, 3 bis. Si vous 
voulez me faire passer les deux premiers triu esues d i 'a pré-
sente année, du secours annuel qui m'a é é accorde, avec le 
troisième trimestre qui va écheoir, je recevrai à cette adresse 
l'avis qu'il vous plaira de m'en donner. 

» J'ai l'honue jr de vous saluer, 

» L 'ex-garde général, 
» LFCOMTE. 

« M. l'intendant-général de la liste civile. » 

Ses trimestres, il les touche exactement, et, il faut le dire, le 
Il avril, n la veille de partir pour Fontaineblem, la môme 
main qui allait s'armer contre la vie du Roi, allait recevoir 'e 
■•ecours qu'elle tenait de la munificence roya'e. Quelque 
fussent d'ailleurs ses griefs, prétendus, chimériques 
contre l'administration forestière et l'intendant général de la 
liste civile, comment peut-il les faire remonter vers le Roi ? Il 
savait mieux qu'un autre, lui qui avait été employé de l'admi-
nistration des forêts dans une résidence royale,"qui avait vu 

souvent la personne du Itoi, il savait mieux qu'un autre que 
le Roi ne peut pas entrer, personuelleu ent, et tous les jours, 
dans le détail immense de ces milliers de réclamations qui peu-
vent lui être adressées pour de pareils intérêts. 

Il sa»ait mieux qu'un aune aussi, lui qui avait fréquenté 
depuis si longtemps lesbtmaux, fte fût-ce que depuis l'épo-
que où il avait quitté l'administration des forêts, que les péti-
tions adressées au Roi ne pouvaient pas lui arriver toutes, 
quand elles sont adressées par milliers à sa personne, qu'elles 
parvenaient à une administration appelée le cabinet du Roi, 
qui est chargé de les renvoyer aux différentes administrations 
auxquelles s'adressent ces réclamations. 

Mais il y a plus, quand il donne pour cause à sa résolution 
de tuer le Roi le silence qu'on aurait gardé sur ses réclama-
tions adressées au Roi, bien qu'il fasse ainsi remonter la date 
de cette cause elde .-on projet à dix-sept mois avant le crime, 
il ne remonte pas lassez loin encore, il ne dit point la vérité ; 
car, vous vous en souvenez, c'est dès le mois de mai 1814 
qu'il en voulait aux jours du Roi, c'est dès cette époque qu'il 
avait acheté le fusil qui, deux ans après, lui a servi à tirer 
sur le Roi, et qui , duns sa pensée, ne pouvait pas évidemment 
avoir dès ce moment une autre destination. Or, en mai 1844. 
non seulement il n'avait pas écrit au Roi ces lettres auxquel-
les il n 'a pas été répondu, suivant la réclamation et la plainte 
qu'il élève; c»r ces lettres, elles sont au nombre de trois, et 
en date du 7 septembre, du 20 octobre, et du 29 octobre 1814: 
avant il n'y a pas de réclamation adressée au Roi. Sa pension 
même n'était pas encore liquidée à cette époque du mois de 
mai 1814, elle ne l'a élé que le 3 octobre 1844; elle était en 
cours de liquidation à cette époque, il avait encore la pensée 
qu'un capital lui serait accordé, et il était en instance pour ob-
tenir la délivrance de ce capi al. 

Les caust s que Lecomte assigne à sa résolution ne paraissent 
donc plus seulement chimériques et misérables, mais, il faut 
le dire, il devient douteux qu'elles soient les véritables, ou tout 
au moins les seules. 

Ici, Messieurs, le champ reste ouvert aux conjectures : la 
défense, dans une illusion généreuse, qui se confond avec son 
devoir, cherche à trouver, dans la situation même, des traces 
de la démence, d'une sorte d'entraînement irrésistible, qui 
aurait perverti et comme dominé les facultés et la raison de 
Lecomte. 

La condamnation de ce système, messieurs les pairs, est. dans 
les preuves d'intelligence, de reflexio i, de c Icul, de fermeté 
de car c ère et d'esprit que I accusé n 'a cessé de donner avant 
le crime, dans les préparatifs du crime et dans sa défense 
même de uis son arrestation jusqu'à ce jour. 

Suis doute, pour commettre cet acte abominable, il y avait 
en lui quelque chose de perverti ; mais c'était le cœur, c'était 
le sentiment moral, ce n'était pas la raieon. Sous l'empire 
d'un intérêt ou d'une, passion quelconque, il comme tait un 
crime, un grand crime; mais il avail toute sa raison pourvoir 
que c'é'ait un crime qu'il allait commettre, et loule sa liberté 
pour s'en défendre, s'il l'avait bien voulu; il le commettait 
sciemment, volontairement, comprenant bien que la loi lui en 
deman lerait compte. 

Le coup e de ses motifs, l'accusé paraît avoir voulu le ren-
dre, dans une autre situation, alors qu'il n'était pas devant la 
justice. 

Nous voulons parler de cet écrit trouvé dans ses papiers 
quelques jours après le crime, et qu'il a qualifié de testament 
dans ses interaogatoires. Eu voici la teneur : 

« Celui qui a commis l 'action a autant de cœur que, tous 
ceux uni le calomnient. Dans sa résolution il n'a cherché que 
la réussite, sans s'inquiéter d'aucun danger pour lui. S'il a 
choisi cet endroit, c'est par une inspiration divine; la conso-
lation de cel é œuvre sainte le suivra jusque dans la fosse. » 

A quelque moment, Messieurs les pairs, qu'il ait tracé 
ce témoignage de ses sentimens et de ses pensées, il est diffi-

cile d • n'être point frappé du peu d'accord qui se rencontre 
entre le langage de cet écrit, et celui que lient l'accusé dans ses 
interrogatoires, et qu'il a tenu devaut vous dans la dernière 
audience. Le mot d'injustice qu'il a sans cesse à la bouche 
ce mot qu'il recèle toutes les fois qu'il est placé en présence dà 
son crime, et qu'il est mis en demeure de s'en dé eudre et de 
s'en justifier, ni le mot, ni l'idée ne se rencontre une seule fois 
dans cet éc. it. D ins sa résolution, dit-il, il n 'a cherché que la 
réussite sans s'inquiéter d'aucun danger pour lui; voilà l'ob-
jet de son entreprise telle qu'il la spécifie, telle' qu'il l'in-
diqué. 

Il l 'a qualifiée ensuite; c'est une œuvre sainte dont la conso-
lation le suivra jusque dans la fosse; il la place enfin, par le 
plus affreux blasphème, sous la protection de la divin] é- s'il 
a choisi cet endroit, c'est par une inspiration diviné. En li-
sant ces lignes empreintes de je ne sais quel fanatisme mvsté^ 
rieux, il était difficile de ne voir dans i'attentat commis cJntre 
la vie du Roi, et .'on peut dire de la famille roy.de, que 1', cle 
d'un furieux entraîné par ses ressentiments privés contre lit 
personne dont il croyait avoir à se plaindre; l'accusé l 'a com-
pris, et pour écarter cet écrit qui le gêne et. dont il n'avait po'im 
parlé avant qu'on le trouvât dans ses papiers et qu'on le lui op. 

posât, il est réduit à du e qu'ii l 'a préparé pour défendre sa mé-
moire, désiiant, i joutc-t-il, qu'on attribuât son crime à la cause 
la moins defavorab e pour lui. Quelle est donc cette csy/se 
moins defavorab.e pour sa mémoire que celle d'une vengeance 

privée, d'un coup de fusil tiré par suite d'un débat d'argent' 
Quelle est donc cette cause qu il appelait sainte, et dans la" 
quelle il était aidé par une inspiration divine, devant qui vou-
lait-il delendre sa mémoire? L'accusé, sur ce point ne réuond 
plus, ne s'excuse plus. ' 1 

Mais ce qui parait certain dès lors, c'est qu'au moment où il 
s appelait a tuer le Roi, avant qu'il quittât sa demeure pou* 
se rendre arme a l'ontainebleau sur le passage du Roi ,|'

a 

çaus.s e .craque ces mi -érables grifs, causes qu'if oîwttS 
Itn-mèroe dans son ecrn, agiiaient sa pensée : ilVuensar t t 
au moins pour les déposer dans sou testament, comme,,! , V 
aurait-i! pa* songe pour commettre ie crime ? i! v a don • li 
comme l'a dit votre commission dans son rapport, un m ml 
songe ou dans 1 écrit de l'accusé, ou dans le lau < uw uu'il e i 
devait lajustice. Si c'est aujourd'hui que L *omtfltlavér1té 
en rau.en.nt tout exclusivement à une vengeance privée k 

acte atroce d un serviteur mécontent, qui tire deux couos de 
mal sur son maife, il aura commis le plus "nu .,1 l ' i, 

lâche et le plus o lieux des crin, ,, sans l'a^é nèn e d'un 
motif. l\ l 'aura commis contre tous «à intéreus, et

 H
.,

re
 Savoir 

préparé, souvent même tenté, durant plus de deux années S'il 

a dit vrai au Contraire, daus ce qu'il appelle son tes amen 
.oui s explique.! se comprend à merveille. Plein SI 

dambi iou toujours mécontent de Son son, despoi^èn ers 
ses subordonnes, impatient de toute su, éno, ité tel e un 

mot, que la plupart de ceux qui, peu sadsïails de^ a pà là2 
à leur van, le, revent des catastrophes et des houlev,, 
il aura d'abord brisé sa carrière.',- L I? , e™"eils > 
caprice; puis,

 irm
é de 1 , situatioi^rTS tit « 

souhaité le chahgament d'un élat de choses „,.; 1 • ■ 

pas tout ce qu'il aurait voulu. Une f Ta r T£î\Ël"v ' 
cai-acere comme cel d de ̂ nsé^^^ ̂  

aux plus terribles inèpirauons de sa haine e&iwe 

S y serait-il joint des i- s ig nions étrangères duo , i 
années où, oisif et rédtl t à fa niédiocri é ,1 •" t 

ses plus noires pensées. On a p„ lo crni '- ' L". ûo: 
'"i a vu trois Hmo ns ttimni S* -MM -, les, l»";s, qu

H!
,d 

peu d'heures avant \'-- ' nvec 1 !,cce,lt ,a vente, que 
fallait se, co->— oeiu.at, aux abords des lieux où l'attentat 

..■mettre, Lecomte avait été vu accompagné d'uti 
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antre individu, on a pu le croire même après les dénégations 
de l'accusé, car les dépositions de ces trois témoins que vous 
avez entendus, parfaitement conformes entre elles, sont parfai-
tement d'accord, d'ailleurs,- avec tous les autres faits établis 
par le débat, et pour l'heure, et pour les lieux, et pour les dési-
gnations, et pour toutes les déimrches que l 'i-ccusé a faites 

dans cet intervalle; on a du le penser plus sûrement encore, 
lorsqu'aux premiers' actes de 1 instruction, l'avis arrivait de 
toutes parts que le bruit de la mort du Roi s'était accréd té 
sur p'usieurs points de la France, avant rr.ème que la nouvelle 
de l'attentat eût pu y être transmise. Nous n'avons pas besoin 
de vous dire, messieurs les pairs, qqe ces circonstances ont 
motivé les investigations les plus attentives, mais nous devons 
vousdire également qu'elles n'ont rien amenéqui fût dénature 
à prendre place au procès. 

L'accusé reste donc seul devant la justice, parce que la jus-
tice ne peut pas s'arrêter à des conjectures, quelque vraisem-
blables même que puissent être ces- conjectures. Il laut qu'elle 
affirme el qu'elle démontre ; mais il y [doit rester avec tous les 
caractères attachés à son crime, crime qui, s'attaquant, per-
metiez-itous de le dire, non pas seulement, comme voudrait 
l'insiiiueY l'acensé; à l'homme, mars au Roi, mettait en péril, 
dans la pensée évidente de l'assassin, les destinées de l'Etat, et 
préparait l'anarchie, crime qu'il tente aujourd'hui d'atté-
nuer, d'amoindrir, s'il était possible, comptant que par quel-
que raison il peut en résulter pour lui une expiation moins 
sévère. 

Messieurs les pairs, Lecomte s'est trompé dans son double 
calcul, il porte comme il l'a mérité la peine du forfait le plus 
odieux et le plus indigne de pardon. Mais qu'il n'emporte pas 
la pensée que s'il eût réussi, les suites eussent répondu a ses 
calculs, à ses désirs, à ses espérances. La France, plongée dans 
le deuil, eut pleuré longtemps un monarque entouré de son 
amour et de sa reconnaissance; mais, forte de ses institutions, 
de l'attachement et du dévoûment mutuel qui la lient à une 

• dynastie nationale, elle eut, même en face de cet immense mal-
heur repiis le cours des destinées que depuis seize ans elle 
poursuit sous un règne sage et glorieux, car c'est le propre des 
nommes véritablement forts d'imprimer à leurs œuvres le ca-
chet de la solidité et de la durée, et c'est leur gloire et leur ré-
compense de se survivre longtemps à eux-mêmes par leurs 
travaux et par leurs bienfaits. 

Après ce réquisitoire, durant lequel Lecomte est resté 

immobile et calme, et sans que la plus légère émotion se 
trahît sur son visage, M. le chancelier donne la parole 
au défenseur. 

M" Dttvergier s'exprime ainsi : 

Monsieur le chancelier, Messieurs les pairs, 
Quelque évidentes que paraissent les preuves d'un crime, la 

sagesse de nos lois veut que la voix d'un défenseur se fasse en-
tendre avant que la justice prononce son arrêt. Mais si les faits 
sont constans, si leur carac ère est certain, et si les circons-
tances n'apportent aucune excuse, si les antécédens et la per-
sonne de l'accusé ne présentent aucun intérêt, faudra-t-il donc 
tenter des efforts sans espérance et vous dire des paroles sans 
utilité? Non, tel n'est pas le devoir et le droit de la défense. 
Pour moi, je suis pénétré d'un trop profond respect pour la 
Cour, et, p ■rmettez-moi d'ajouter, je comprends trop la gra-
vité de mou ministère pour venir vous apporter ce qui, dans 
ma pensée, ne serait pas une sérieuse réfutation de l'accusation 
que vous venez d'entendre. 

Si je n'avais rien à vous dire qui me parut vrai et raisonna-
ble, je l'avouerais, en vous priant seulement d'être miséricor-
dieux. Mais après un examen attentif des documeiis que l'ins-

truction a recueillis, après de longues et nombreuses confé-
rences avec l'accusé, que j'ai prolongées à dessein, je me suis 
demandé quelle était la mesure de l'intelligence dont il était 
doué, j'ai recherché si son intelligence n'avait pas été au moins 
momentanément troublée, et si au moment de son action il 
avait cette volonté libre et éclairée qui peut seule rendre les 
hommes responsables de leurs actions. Après cet examen et 
ces efforts, je viens donc vous dire quelles sont les raisons qui 

protègent l'accusé, je viens vous le dire, aveclaconfiance|qu'ins-
pire une consciencieuse conviction. 

Pour que la discussion marche clairement et librement, il 

est, nécessaire non que je rappelle tous les faits que vous con-
naisse? déjà, mais que j'en mette du moins les dates sous vos 
yeux. 

Vous le savez, Lecomte est né en 1798, et il est entré au 
mois de décembrel81S (dans les chasseurs de la garde ; il a fait 
en 4823 la campagne d'Espagne avec distinction ; il y gagna 
la croix d'honneur. 

Eu 1823, libéré du service, il rentra dans son pays, et deux 
années entières il travailla à l'intendance militaire. Plus tard 
il est parti pour la Grèce, inspiré des sentimens généreux qui 
alors avaient tant de puissance sur tous les espriis. Là sa con-
duite a été également honorable. Attaché au général en chef 
Cburch, il a d'abord obtenu le grade de sous-lieutenant, puis 
celui de lieutenant et enfin celui de capitaine. Il est rentré en 
France en 1829; il a dû aux bontés de M. le comte de Rumi-
gny d'obtenir une place de garde à pieds dans h s forêts de M. 
le duc d'Orléans. Il avait espéré d'abord une place de garde à 
cheval, et il considère comme le premier malheur dont il se 
plaint aujourd'hui d'avoir été obligé d'accepter un grade moins 
élevé que celui dont il avait d'abord conçu l'espérance. 

Son avancement, cependant, je le reconnais, a été rapide, et 

dans le cours de sa carrière il a reçu de l'administration des 
témoignages de b'enveillance que je suis bien loin de contes-
ter. 

En 1838 il est garde-général à Fontainebleau ; à la fin de 
1843 il s'élève entre lui et le sous-inspecteur sous les ordres 
duquel il était immédiatement placé un léger sujet de mésintel-
ligence. Jusqu'alors les gardes généraux ne se réunissaient pas 
chez le sous-inspecteur â un jour déterminé ; le sous-inspec-
teur crut que, dans l'intérêt du service, celte réunion devait 
avoir lieu. Lecomte ne refusa pas d'obéir, mais il crut devoir 
adresser à l'administration supérieure des observations sur 
ce qu'il considérait comme une exigence inutile au bien du 
service. 

L'administration jugeaiquele sous-inspecteur avait raison, 
et elle crut devoir infliger une légère punition à Lecomte pour 
la résistance qu'il avait opposée dans les termes que je viens 
d'indiquer. Cette punition, que j'appellerai légère comme l'ac-
cusation, fut une retenue de 20 francs sur la gratification de 
300 francs qui lui était payée, à la fin de chaque année. De là 
cette détermination prise par lui, à la date du 13 janvier 
3 8-44, de donner sa démission; de là l'état dans lequel jl s'est 
trouvé

 (
 lacé, les lettres qu'il a écrites au Roi, les visites qu'il 

a faites dans les bureaux de la liste civile, les poursuites qu'il 
a dirigées contre M. de Sahune, et enfin l'attentat du 16 avril 
dernier. 

Voilà l'ensemble des faits. J'avais besoin de vous les rappe-
ler. Je l'ai fait aussi rapidement que cela m'a été possible. 

Examinons maintenant quels sont les motifs qui ont fait agir 

Lecomte. 
S'il faut s'en rapporter à ses premiers interrogatoires, à ses 

premiers mouvemens lorsqu'il a été arrêté après son crime, ce 
sont les injustices dont il avait été l'objet, les vexations inces-
santes dirigées contre lui, ce qu'il appelait les mystifications 
résultant de ce qu'on n'avait pas répondu aux lettres qu'il avait 
écrites à l'administration, qui auraient seules armé son bras, 
Ces motils sont-ils vrais"? son ressentiment l'a-t-il conduit à 
l'action qu'il a commise! Ce ressentiment est-il une fiction 
imaginée non pas pour échapper aux conséquences de l'action 
qu'il a commise, mais pour se créer un titre à l'indulgence. 

L'attitude qu'il a gardée aux débats, tout ce qu'il a dit dans 
ses interrogatoires, son caractère bien connu, tout cela ne 
vous donne-t-il pas la preuve, la preuve certaine qu'en effet 
les impressions qu'il a indiquées comme la cause de son ac-
tion n'étaient pas feintes? 

J'ai une autorité, et une autorité bien graye pour justifier 
que telle était réellement sa pensée. 

Cetie autorité, c'est le rapport même de votre commission, 
permet tau-moi de mettre sous vos yeux les termes dans les-
quels il est conçu : 

« Messieurs, ce ressentiment n'est pas feint, il n'est que 
trop réel; et quand vous prendrez la peine de lire, avec l'at-
tention qu'ils méritent, tous les interrogatoires subis par Le-
comie, vous serez certainement frappés, comme nous l'avons 

nous mêmes, de le voir acceptant toujours et partout la 
vérité qu'on lui montre, excepté eu ce qui louche ses motifs 
de ressentiment elde vengeance; il a, quand il parle de ses 
absurde^ griefs, des prétendues injustices doni il aurait été 
la victime U |i ton naturel et animé jusqu'à la passion, qui 
semble dénoter la conviction la plus incroyable, la fo\ la plu» 

effrayante. » 

Voilà comment s'exprime votre Commission en appréciant la 
sincérité des motifs qui ont fait agir l'accusé. 

Permettez-moi de mettre encore sous vos yeux quelques frag-
mens de ses iuterrog itoires : 

« J ; n'aurais jamais commis l'fction si l'on avait eu égard à 
mes justes plaintes Mes ressentimens étaient si profonds, 
qu'il m'était impossible de les surmonter. » 

Il a répété plus de vingt fois : « Je n'ai pu vaincre mon res-
sentiment. » 

Dans un de ses interrogatoires, M. le chancelier, faisant al-
lusion à quelques-unes des paroles déposées dans des écrits 
trouvés chez lui, lui demandait s'il avait des principes reli-
gieux ; il a répondu qu'il n'était pas exabé, mais qu'il avait 
des principes religieux. Sur quoi M. le chancelier lui a dit : 
« Est-ce que le premier commandement de la loi divine n'est 
pas: Tu ne tueras point?—Quand on vous tue, répond-il. — 
Comment ! que voulez-vous dire ? Qu vous a tué ? — Morale-
ment, bien des fois. » 

Plus tard, on lui demande : Que comptiez-vous faire si le 
Roi avait succombé? « Je n'avais là-dessus, dit-il, fait aucun 
calcul ni fondé aucun espoir. Mes ressentimens seuls m'a-
vaient conduit à l'exécution, mais non à des espérances. » 

Enfin, lorsqu'on lui demande quellea été sa position depuis 
le moment où il a acquis, selon lui, la certitude que la de-
mande qu'il avait adressée au Roi avait été renvoyée à M. 
l'iulendant-général avec une apostille de la main même de 
S. M. Il répond : « Depuis cette époque, mes ressentimens 
augmentaient de jour en jour, et souvent, pour apaiser ma 
douleur, j'étais obligé d'aller chercher au loin, dans la solitu-
de, quelque soulagement à mes peines. » Enfin, dans un autre 
passage, il a dit que son ressentiment était arrivé au dernier 
paroxisme. 

Telles sont les véritables causes qui l'ont fait agir. Voyons si 
quelque pensée politique n'est pas venue s'y joindre. 

Qmitid on lui a demandé s'il avait agi par ressentiment, il a 
répondit avec véhémence : « Je ne suis pas un Fieschi... capa-
ble de faire ce qu'il a fait ; je ne suis l'instrument de personne; 
je n'ai pu vaincre mes ressentimens. Oui, j'aurais horreur de 
faire ce que Fieschi a fait, pour quelques pièces de cent sous. 
C'est cette malheureuse apostille mise par ordre du Roi sur 
ma demande, qui m'a déterminé. » 

Si les passions politiques avaient animé l'accusé, il aurait 
eu vingt fois l'occasion de commettre le crime longtemps avant 
le mouient où il a quitté Fontainebleau. Vous n'avez entendu 
qu'un seul témoin prétendant qu'il a entendu Lecomte tenir 
un propos contre la personne du Roi. Lecomte nie formelle-
ment avoir tenu ce propos, et fùl-il avéré, il ne prouverait au-
tre chose que le ressentiment qui l'animait contre S. M. 

Un autre a dit que Lecomte était républicain; mais quand 
il a paru à votre audience, et qu'il a voulu préciser les termes 
dont Lecomte se serait servi, il n'a rien pu articuler, et il 
s'est borné à dire qu'il avait maronné entie ses dents, c'est 
l'expression dont il s'est servi. Qu'il me soit permis de dire que 
le dégré d'intelligence qu'a montré le témoin, ne permet pas 
d'attribuer une grande valeur à sa déclaration. 

Mme Cauchois a déclaré que jamais il ne lisait un journal ; 
que celui qui, dans sa maison est à la disposition de tous les 
locataires, n'avait j unais été demandé par lui. Une Mme Wa-
telle, que M. le procureur-général a renoncé à faire entendre, 
a déclaré dans l'instruction que Lecomte était venu quelquefois 
à son cibinet de lecture', el que le journal qu'il lisait était 
les Petites Affiches. Il y a dans ce choix une manifestation de 
pensées qui le préoccupaient. Certes, si quelque passion poli-
qucétaiteiitrée'.danssonesprit, même depuis qu'il avait quitté 
l'a Iminislralion de la liste civile, il n'aurait pas eu celle af-
fection particulière pour un journal qui n'a certainement rien 
de poliiique. U a constamment déclaré que depuis le moment 
où il avaitquitté Fontainebleau, il s'occupait de la recherche 
d'un emploi honorable; il voyait dans les Petites a/fiches qu'un 
exigeait toujours un cautionnement pour confier un emploi. 
Ce cautionnement, il voulait l'obtenir par la capitalisation de 
sa pension. 

iinsi, il est manifeste qu'il recherche un emploi, et qu'il 
veut se procurer un cautionnement. Toutes ces idées étaient 
étroitement liées dans son esprit. 

Le témoin Lelièvreaeu quelques rapports d'étroite intimité 
avec Lecomte'. Eh bien ! il a déclaré qu'il ne lui avait jamais 
connu aucune opinion politique. Enfin, ce qu'on appelle son 
testament, cette pièce trouvée dans ses papiers, manifeste-
t-elle, sinon une sérieuse passion politique, du moins la pen-
sée, le désir de faire croire à ceux entre les mains de qui ce 
papier se trouverait plus tard que, véritablement, il avait agi 
sous une inspiration étrangère a son ressenti ment pour arriver 
à un résultat que M. le procureur-général qualifiait avec tant 
de justice et de sévérité; 

Il faut se rendre compte de ce qu'est cette pièce, ce testa-
ment, qui aurait une forme singulière si Lecomte y avait at-
taché l'importance qu'on veut en faire ressortir. 

C'est un chiffon de papier, il ( st écrit au crayon ; il y a deux 
versions : l'une sur un côté de la feuille, la seconde sur l'autre ; 
ce sont deux variantes couvertes de ratures. Dans ses interro-
gatoires, avec une habitude qui lui est assez familière, et qui 
a pu vous frapper, Lecomte a donné une qualification assez 
ambitieuse a cette pièce, et cependant il a dit : « C'était mon 
testament; et cependant, immédiatement après, il a déclaré 
que son intention était d'en faire une bourre. L'état matériel 
de la pièce justifie assez cette dernière assertion; mais, dans 

tous les cas, pour savoir ce qu'elle signifie véritablement; pour 
savoir l'intention de celui qui l'a écrite, il faut rechercher le 
but qu'il se proposait nécessairement, il faut écarter les pré-
somptions, il faut arriver aux conséquences inévitables de son 
projet, 

Eh bien, si Lecomte eût réussi dans son coupable projet, si 
le Roi avait succombé, si Lecomte s'était sauvé, évidemment la 
pièce n'aurait jamais élé publiée par lui ; il n'aurait pas donné 
à la justice un pareil document. Certainement si, après l'atten-
tat, il avait pu réussir à prendre la fuite, à se sauver dans la 
forêt et à rentrer à Paris, son premier soin eût été de détruire 
la pièce qu'il avait laissée dans son appartement; cela est vrai, 
incontestable, et ne peut être nié. C'était donc pour l'hypothèse 
qui s'est réalisée^ en effet, pour l'hypothèse de son arrestation, 
que la pièce avait été faite. 

• Eh bien ! si véritablement il avait eu le dessein qu'on lui 
attribue lorsqu'il a été arrêté, et dans la première émotion, il 
aurait tenu un langage conforme à ce qu'il avait écrit ; il au-
rait dit : J'ai agi sous une inspiration divine ; c'est cette ins-
piration qui m'a poussé; j'ai servi ut>a cause sainte. Au con-
traire, de quoi a-t-il parlé? Des injustices qu'il a éprouvées. 
[I faudrait lui supposer une admirable présence d'esprit pour 
croire qu'en changeant ainsi de système il espérait soustraire 
sa pensée aux investigations de la justice, et qu'en présentant 
son action comme l'effet d'une vengeance particulière, il vou-

lait se créer des titres sinon à l'impunité du moins à l'indul-
gence. 

Vous voyez, Messieurs les pairs, qu'en considérant l'état 
matériel de la pièce et le langage tenu par Lecomte, son inten-
tion en écrivant celle pièce ne pouvait être celle qu'on lui at-
tribue. Ce n'est pas tout, vous allez connaître l'état moral de 
l'homme depuis le moment où il a conçu son projet, jusqu'au 
moment où il l'a mis à exécution, et vous allez encore mieux 
comprendre qu'où ne peut croire qu'aucune pensée politique 
ait présidé à la rédaction de cette note. 

Remarquez aussi qu'on a trouvé au domicile de Lecomte 
d'autres pièces dans lesquelles il indiquait, à une autre épo-

que, avec plus de netteté et d'exactitude, sa véritable pensée. 
Ce sont les lettres adressées au Roi, parvenues à l'intendance 
et trois projets de lettres préparés par lui, Dans ces pièces, 
voit-on percer une pensée politique? Non, il y a un langage 

qui indique un grand emportement, des expressions qui mon-
trent, je lie dirais pas seulement beaucoup d'irritation, mais 
qui s'écartent, de la manière la plus grande, du profond res-
pect que tout le monde doit à la royauté. Eh tien, là encore il 
n'y a aucune espèce d'indice des idées qui semblent avoir été 
déposées par lui dans 1 écrit qu'il a appelé son testament. 

Il fions reste à rechercher quelle était sa situation au mo-
ment où il a leulé d'exécuter le crime ? Y a-l-il eu prémédi-
tation, celle préméditation que la loi exige pour donner au 
crime un caractère de gravité plus élevé que si ce n'était par 
l'effet d'un mouvement subit qu'il eut été commis? Si la 
question éiait ainsi posée, la défense et l'accusation seraient 
u'accord. Oui, il y a eu préméditation dans le sens de la 
loi, et préméditation suffisante pour donner au fajt le der-
nier signe de criminalité. Mais cette prémédi talion ne re-
monte-t-elle pas, comme le croit M. le procureur-général, jus-
qu'au mois de mai 1844, peut-être même à une époque an-
térieure? y a-t-il eu deux tentatives contre la vie du Roi, 
l'une au mois de mai 1844, et l'autre au mois d'octobre 1843? 

C'est là ce que soutient l'accusation. Le ministère public s est 

efforcé d'établir que ce n'était pas la première fois que Le-
comte avait cherché à attenter aux jours du Roi, mais que 
ces efforts n'ont réussi qu'à créer des présomptions. Il y a des 
t-approchemens plus ou moins ingénieux, je le veux bien, mais 
a-t-on une preuve qui indique que Lecomte fût dans 1 mten-
ion d'exécuter en 1844 et 1843 le crime qu'il a commis le lb lion d'exécuter 

avril? Aucune. . , . 
Le premier indice est l'achat du fusil; c'était une bien sin-

gulière précaution que prenait Lecomte d'acheter une arme 
nui était de même calibre que celle qu'il avait précédemment. 
Ne pouvait-il, n l'arme dont il était déjà propriétaire, qui 
était d'une dimension très peu différente de l'autre, ne pou-
vait-il donner une dimension convenable pour l exécution de 

son projet, au heu d'acheter ce second fusil? C'est donc a une 
époque où il avait besoin de deux armes qu il a lait I acqui-
sition de celle qui a élé représentée comme ayant ete achetée 
toui exprès pour l'accomplissement de sou crime 

D'ailleurs, remarquez que c'est bien postérieurement a cette 
acquisition que Lecomte a dirigé contre M. de S.ihune les pour-
suites qui ont donné lieu à l'incident dont lia été parle. Si 
alors il avait eu réellement l'intention d'exécuter son crime, 
son imprudence eût été extrême, il courait risque d'attirer sur 
lui en ce moment tous les regards de l'autorité, et de faire ainsi 
avorter ses mauvais desseins. Il est évident que s'il en avait 
un en ce moment, ce n'était pas contre la personne du Roi. Il 
ilv a des lettres dont il faut Lieu que je dise un mot, pour vous 
montrer qu'à cette époque Lecomie ue pensait pas à l'attentat 
qu'il a commis plus tard. Ces lettres sont à la date du 7 sep-
tembre, des 20 et 29 octobre 1844, et dans toutes il s'exprime 
dans des formes respectueuses. Il s'adresse au Roi pour obtenir 

de lui, de sa bonté, ce qu'il désire ; il invoque des circonstances 
qui lui paraissent les plus propres à toucher son cœur. 

'■« Sire , 
>» Un malheur que je dép'ore m'a fait entrer il y a quinze 

ans au service des forêts de Votre Majesté; depuis cette époque 
j'ai passé des jours bien tristes, constamment en butte aux 
mauvaises passions (ici il se sert d'une expression que je de-
mande U permissioi de ne pus répéter par respect pour M. de 
Sahune), j'ai élé p'us d'une fois victime de sa persécution. 
Aussi deux fois ai-je voulu reprendra du service militaire, et 
M. deRumigny, à qui j'avais voué un entier dévoûment, n'a 
pas voulu. J'ai obéi. Mais depuis, une nouvelle et indigne pu -
nition m'ayant encore élé infligée, il ne m'était plus possible 
de continuer un service que l'on me rendait si humiliant. 

« J'ai donc demandé à M. de Montalivet ma mise à la re-
traite et la capitalisation de ma pension. On a accepté de suite, 
et voilà près de huit mois que, malgré mes demandes réité-
rées, j'attends vainement cette capitalisation. 

» Contraint de m'adresser à Votre. Majesté, j'ose espérer 
qu'elle voudra bien donner des ordres pour que la liquidation 
et le paiement de ma pension, convertie en capital, me soit 

payée, et pour que je n'aie plus à attendre en vain ce qui a été 
accepté avec tant d'empressement. » 

Il est impossible, Mess eurs, avec le caractère connu de Le-
comie, qu'il eût écrit ce dont je viens de donner lecture, si à 
ce moment-là déjà il avait conçu son projet. 

Voilà, Messieurs, ce que j'avais à vous dire pour vous ex-
pliquer les motifs qui l'ont fait agir, et les circonstances prin-
cipales qui ont précédé l'exé.mlion de son crime. 

Mais je n'ai pas fini ma tâche ; il faut que je vaus fasse con-
naître ses anlécédens. Ne croyez pas que je vienue apporter ici 

un moyen banal de défense, qui consiste à présenter, sous une 
apparence quelque peu intéressante, celui qui s'est rendu cou-
pable d'un grand crime. C'est avec une autre défense, mes-
sieurs les pairs, que je veux parler de sa vie antérieure et des 
sentimens qu'il a souvent manifestés. C'est là, je crois, toute 
ma défense. •■Quand vous aurez vu quel homme il a été d'abord 
et ce qu'il esi devenu plus tard, vous en concluerez, comme 
moi, que l'intelligence n'étaii pas saine au moment de son at-
tentat, que la volonté n'était pas libre. 

Sa conduite en Espagne, elle a été très honorable; il a mon 
tré, non seulement du courage pendant le combat, mais de la 
générosité après la victoire. 

J'ai à meure sous vos yeux, messieurs, un document qui 
vous inspirera toute confiance, c'est une lettre émané de M. le 
général d'Argout, qui alors était colonel du régiment de chas-
seurs de la girde, dont faisait partie Lecomte. 

Elle est ainsi conçue : 

« Monsieur, 

» Je reçois à l'instant votre lettre en date du 29 de ce mois, 
et je m'empresse d'y répondre. Vous me demandez des rensei-
gnemens sur la conduite de l'accusé Lecomte, qui faisait, en 
1823, partie du régiment des chasseurs de la garde, que j'a-
vais alors l'honneur de commander. Il vous sera facile, Mon 
sieur, de vous convaincre qu'après un laps de temps aussi cou 
sidérable que celui de vingt-trois ans, il me serait difficile de 
rien préciser sur les deux faits que, d'après le dire du chas 
seur Lecomte, vous me rapportez dans votre lettre , mais ce 
que je me rappelle fort bien, c'est que sa conduite pendant la 
campagne d'Espagne a été celle d'un bon et brave militaire, 
et qu'au combat de Vitches, qui a eu lieu en avant de la Caro-
line, contre le corps du général Placenlia, le chasseur Lecomte 
s'y est distingué d'une manière si particulière que, cinq déco-
rations de l'ordre royal de la Légion-d'Honneur ayant été ac-
cordées au régiment à cette occasion, j'ai cru de toute justice 
et de mon devoir d'en faire donner une au chasseur Lecomte 
qui, si mes souvenirs ne me trompent, pas, avait même, dans 
cette circonstance, fait prisonnier un officier supérieur de ca 
valerie espagnole. 

» Tels sont, monsieur, les seuls renseignemens que je 
puisse donner sur votre, malheureux client, ayant, très peu de 
temps après cette époque, quitté le commandement du régi-
ment. Je désire qu'ils soient un adoucissement à la pénible là 
che qui vous est imposée. 

«Veuillez agréer, monsieur, l'assurance de ma considéra-
tion très distinguée. « F. D'ARGOUT 

» Le 31 mai 1846. »< 

Les deux faits que j'avais indiqués à M. d'Argout, sur les 
renseignements que m'avait donnés Lecomte, les voici': 

Lecomte avait fait prisonnier un officier supérieur de la ca-
valerie espagnole, et, suivant l'usage de la guerre, il avaitdroit 
de prendre l'argent dont cet officier se trouvait possesseur. Le-

comte lui demanda si c'était là tout ce qu'il avait, et cet offi-
cier lui ayant répondu affirmativement, Lecomte lui dit 
Gardez-le. 

Quelques jours après Lecomte avait encore fait trois autres 
prisonniers, et M. d'Argout, comme marque de sa satisfaction 
lui fit remettre quatre pièces de 20 fr. à litre de gratification' 
et, de plus, il l'invita à dîner à sa table, 

Voilà, messieurs, quelle a été la conduite de Lecomte en 
Espagne, 

Eu Grèce, je ne citerai qu'un seul fait. U s'était avancé ce 
me toujours, au premier rang, il s'était trop avancé, et un 
mouvement de retraite du corps dont il faisait partie ayant eu 
lieu, il se trouva presque seul au milieu des ennemis il se re-
tira a son tour; mais s'étantaperçu qu'un jeune officier anal 
blesse était resté en arrière et allait être atteint par les Tur 

Lecomte revint sur ses pas, prend l'officier sur ses épaules et le 

général Lecomte. 
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Voici une lettre que Lecomte écrivait à sa sœur an 
janvier 1834, alors qu'il apprit la mort de sa mèrè •
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« Villers-Cotterets, le 29 janvier mi 
« Ma sœur, 
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Voilà 

velle de la mort de notre pauvre mère. En 
Grèce, je lui avais fait mes tristes adieux' 
venir. Mais, de retour, je ne croyais 'pas q„, 

raient éternels, et je conservais le doux espoir de I 

Jetais celui de ses enfants sur lequel elle 
compté pour être le soutien de ses vieux jours HetT!' u

 plus 

tait trompée. J'en ai toujours le désir, mais jamais | elloVé-
- j"""»is a: pouvoir-peut-être que si elle eût vécu plus long temps j'aurais uurih 

liser l'espoir qu'elle avait conçu. ■«
 J
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i Mais par quelle funeste pensée je lui écrivais derni n 
ment : « Pour vous éviter un voyage qui pourrait vous ètri 
pénible, j'adresse à M. Michel, etc » Et,a la fin de ma let 

tre : « h\ souhaite que votre santé s'améliore et ne vous cauw 
aucune douleur » Pouvais-je penser que depuis deux ionrs 
elle n'était plus? 

Enfin si elle, pas plus que notre pauvre 

Adieu. 

Ton frère LECOMTE. 

nous rendre heurëoxjils en ont toujours «Tl^Ili.Si^-J» 
cœur se serre quand je me les rappelle tous deux, et l » d 
retenir mes larmes.,.. Adieu. ' ' P UIS 

pour ceux qui la soi-
P. S. Ce que je lui adressais sera 

gnaient. 

Au moment où M* Dttvergier commence la lecture de 
cette lettre, Lecomte semble se recueillir. Ce regard sec 
et aigre qui donne à sa physionomie une sorte d'expres-

sion sauvage, se trouble lout à coup et s'adoucit; sa face 
se colore plus vivement-, un léger mouvement agite ses 
bras; on voit qu'il veut lutter contre l'émotion intérieure 

qui le saisit, et dissimuler un sentiment qu'il craint k 
faire prendre pour de la faiblesse. Mais à mesure que M' 

Duvergier achève la lecture de la lettre, l'émoiion de Le-

comte redouble, et l'on peut voir quelques larmes briller 

dans ses yeux. L'attitude de l'accusé, dans ce moment, 

produit une certaine impression sur l'auditoire. 

M' Duvergier continue en ces termes : 

Certes c'est la lettre d'un bon fils ; vous connaissez mainw-
nant ses aniécédans. Il me reste à vous faire eonnaître m 
état au moment où la funeste pensée qu'il a mise à exéciitisn 
est survenue. De tout temps, vous le savez, son caractère 
sombre, taciturne; vous vous rappelez comment l'ont qualifié 
tous ceux qui ont vécu avec lui ; je ne vous rappellerai pas les 
témoignages de Denis d'IIyver, de M°" Savoie; mais il Ml lj 
cessaire que je vous lise une partie de la déposition (le M" 
Cauchois, qui n'a pas élé reproduite hier devant vous : 

« Il s'exaltait facilement, se plaignait des hommes en gène* 
ral, sans jamais faire d'applicalion personnelle 

«Il disaitque les Français, surtout les Parisiens, étaient des 
gueux, des lâches, de la canaille. 

» Je ne dirai pas que je le considérais comme fou daus ton» 
l'acception du mol ; mais, entre nous, nous l'appelions un Ma 

que, un cerveau brûlé; car il est resté bien souvent des heur 
entières chez nous à déblatérer contre les marchands de ti i 

les traiteurs et autres, qu'il traitait de voleurs, canailles, ir. 
gands, gueux, et tout cela avec une volubilité et des 'i'-'^ 
qu'on ne rencontre point chez des gens qui joutsseol■ , 
plénitude de leurs facultés intellectuelles. Mon mari 
nous le plaignions, car cette exaspération nous inspirai 
compassion. » ,

 eB 
Cette opinion, exprimée sans aucune prévision "J'JîyL, 

quelle pouvait fournir à la délense, cette déposition esten ^ 
monie parfaite avec d'autres dépositions sur lesquelles 
encore nécessaire que je vous donne quelques renseig^"
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Il y en a une surtout qui a de la gravité, la plus haute gra > 
c'est la déposition de la malheureuse sœur de Leconn • ^ 

deux sœurs ; l'une lui a paru mériter quelques reprocti • 
n'a jamais voulu la voir. L'autre est, de tous les memBf -, 

sa famille, la personne pour laquelle il a l'affection la P '
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cère. Elle l'a vu du 1"' au S avril. « J'ai trouvé, dd-
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les miens ; il refusa. Il ajouta qu'il n'en avait pas besoin; u ' 
dit aussi qu'il n'était pas heureux, et les larmes lui c«

u a
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des yeux. Il m'a parlé de ma mère et de ma sceur, et » 
quittée presque aussitôt, u
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Mlle Lecomte, en faisant ces observations, ne pouvait f 
qu'aujourd'hui et devant vous, il serait nécessaire de^rap^ 

1er que la ligure de son frère annonçait un état de m
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on vous a rapporté hier les détails d'un fait que 

n de L 
J'ai regret de reproduire; mais, dans la position de Le o nie 
dans celle ou je me trouve placé moi-même ' ' el 

per-
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un autre 

Vous avez entendu 

ges de personnes qui l'ont connu longteniDS P^Ù'TT'F.'"' 
'valait, qui ont parlé de sa couC^J 'S ^ 
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service 
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qué son sang-froid, la manièredont il s'est couduH, son courage, 
sa générosité après avoir essuyé lefeude son adversaire, il a tiré 
en l'air ; et cependant il était prêt à recommencer la lutte avec 

, d'ailleurs, quelques-uns des témois 

ui ont „ 

de sa probité irréprochable ; permettez-moi de remettre 
sous vos yeux uu très court passage de la déposition de M. Sa-
voye, inspecteur des forèls de la couronne sous les ordres de 
qui s'est trouvé Lecomte, en qualité de garde à cheval secré-
taire: il s'est exprimé ainsi : « Il avait le commandement dur 

nonobstant cetie durctéde commandement, son service ne lais 
sait rien à désirer; sa probité était généralement reconnue, 
« et rien n'aurait pu le faire transjger avec ses devoirs ! » 

M. de Rois-d'Hyver, dont vous 'ayez entendu la déposition 
si circonstanciée, qui est inspecteur à Fontainebleau et sous 
les ordres duquel était Lecomte, M., de Rois-d'Hyver vous a 
rappelé une scène qui donne la plus juste idée du caractère 
de Lecomie, et vous a dit que, pour une circonstance bien fu-
tile, pour avoir oublié de laire précéder le nom de Lecomte 
de la qualification de « Monsieur, » pour avoir donné un ordre 

ainsi conçu : « La présente permission sera visée par le garde 

diter quelque projet; et quand il tut parti elles 
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es du moment où l'attentat a été commis. 
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 et sans pouvoir m'expliquer même com-

nM"e . - à grimper sur le mur de refend avec mon fu-
■ trouvé au moment où la voiture arrivait, j'ai 

I A Ie. Lux le Roi, qui devait être à droite, je l'ai aperçu 
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tàtion ; le second coup, je reconnais l'a-

mais par un mouvement en quelque sorte instinctif, 
: ure

' " t fait ce calcul : j'ai manqué mon premier coup, il 
r̂ nfie lire le second. » 

imment il explique les circonstances qui ont pre-

M > ttentat • voilà ce qui me paraît vrai. Il est certain que 
t eu la' pensée de se placer dans l'origine sur le petit 

'? refend et d'y attendre la voiture du Roi, il était par-
ut inutile de commencer ce travail, long, difficile; qu'il 

achever, de transporter un certain nombre de i'as-
I
 ?i

t 'l'endroit où elles étaient jusqu'au pied du mur. 
f . donc certain qu'il a agi comme il vous l'a indiqué, 
i mit à ses efforts ensuite pour prendre la fuite, il a cédé 

il le dit lui-même à l'instinct de la conservation ; mais 
i f'.lî'Ls

 âU
cune espèce d'habileté, ni dans le choix du lieu 

1lavait adopté, ni dans les dispositions qu'il avait prises. 
tait placé dans un endroit clos de toutes parts, et il n'avait 

\, ,„e pris la clé de la porte qui donnait dans cet enclos, 

twrie qu'il lui a fallu, même pour s'introduire dans le par-
et escalader un mur. Par une réflexion toute simple, et qui 

Î serait certainement présentés à son esprit s'il eut été de 
'• dû reconnaître qu'il lui faudrait employer 

s'il était 
il l'on cei nait le parquet d'Avon, il lui 

u« 
àf 

relie* 
rap-

ine-
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laieflî 
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angfroid, il aurait 
imème moyen pour sortir, et que, par conséquent, 

arsuivi vivement, si l'on ceina" 
[liait de nouveau franchir le mur 
i>t ainsi qu'il a voulu agir, car vous vous rappelez la de-
tration du lieutenant Deflandre; il s'est dirigé vers l'angle op-

'.lé à celui où il s'était posté, et il escaladait déjà le petit 

;r
 mais apercevant le lieutenant de gendarmerie, il recon-

nut qu'il ne pouvait pas se sauver par là, et il essaya de se pla-
tr sur un tas de fascines, espérant arriver ainsi, par un effort 
! prime, au dessus du mur. La poursuite de M. Deflandre l'a 

fêché d'exécuter son projet, et il a été, comme vous savez, 

irièié. 
Quel était alors l'état de l'intelligence de cet homme ? 
Je suis d'accord avec l'acçusation , et il n'est pas possible 

' que des gens raisonnables ne s'entendent pas sur un point 
aune celui là. Toutes les persécutions dont Lecomte croyait 

>ïoir élé l'objet, qu'il croit encore avoir été dirigées contre 
lui, toutes ces persécutions n'existèrent que dans sa pensée; et, 
Itesieurs les pairs, au moment où je tiens ce langage devant 
vous, je ne serais pas étonné qu'il supposât que je trahis ses 
liérèls; il a cru, et il croit encore, qu en effet d'énormes injus-

tices oui été commises à son égard ; il se repent de son action, 
tous en aurez la preuve tout à l'heure ; mais je ne serais pas 

' éloigné de penser qu'à l'heure qu'il est, il croit encore qu'il y 
» quelques explications, quelques justifications possibles dans 

, lesciiiises qui avaient excité son ressentiment. 
£d bien ! parcourons, suivons pas à pas les différens rai-

sonnemens qui se sont faits dans son esprit pour arriver au 
résultat auquel il est arrivé, et vous allez voir qu'en effet il a 
commis des actes qui sont inexplicables pour un homme qui 
jouit de sa raison. Je ne dis pas que c'est un homme en état de 
tëmenca, atteint d'une monomanie bien caraclérisée, mais si 
vous avez la bonté de me suivre, vous serez convaincus, com-
piewioi, qu'il y a eu chez lui une aberration mentale bien ca-
Wttérisée, qui s'est aggravée successivement depuis le jour 
W où cette punition, la retenue de 20 fr. lui ayant été iufli-

il a cru devoir donner sa démission. 
k crois que toutes les réflexions que je pourrais faire n'au-

raient pour résultat que d'affaiblir l'impression que vous re-
■' v iw- lorsque vous rapprocherez ces deux circonstances : une 

WanuxdolO.fr. sur une gratification de 300 fr., amenant 
"ne démission qui lait perdre un emploi honorable, et qui 
• -'tie pouvait avoir pour lui des conséquences encore plus 
a
*euses que celles qu'il avait prévues; car il a obtenu un se-

J i r > temporaire, et il pouvait craindre que ce secours ne lui 
v'i plus accordé. Au surplus, dans un des interrogatoires 

1^ 'I a subis, M. le chancelier lui-même lui a dit ; « C'est une 
«mission folle que vous avez donnée. » 

■ î demandé aussi la capitalisation de sa pension. Après 
••tfe idée, que pour la punition légère qui lui avait été infli-
ge il devait donner sa démission, il en a conçu une autre 
^

11
 na pu chasser de son esprit, c'est l'idée de demander et 

°Meiiir la capitalisation de sa pension. 
« y avait un motif qui devait le porter à le désirer. Il espé-

ra pouvoir par là se créer le cautionnement dont il avait be-

' ln P0111" se créer un emploi honorable. Ou a eu beau lui dire 
Lece ,Ue demande était contraire aux usages de l'administra-
;."<ita allégué qu'il n'y avait pas dans l'administration de 

'«le de règles aussi absolues que dans les administra. 
Publiques, et qu'on aurait pu lui accorder si on y avait 

!n peu de bonne volonté, la capitalisation qu'il réclamait. 
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> M. de Bois-d'Ilyver lui 'a dit qu'on pouvait 
pie J a c<! r&u|tat, et qu'il y en avait une raison bien sim-
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sio,,' r! u" calcul, évaluer le capital représentatif d'une pen-
jj terminée.
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lai jj '^que les explications lui ont été données, lorsqu'on 
s

i[[ll
 ''"' t" ! : ré que la capitalisation est contraire aux règles 

Walisar atlVeS' il n 'a Pas moins Pereisté à croire que cette ca-
Eufii," Pouva 't être ordonnée. 

! 'acte Se,s Poursuites contre M. 

pir tous les moyens possibles, a sivoir si véritablement quel-
que chose de semblable ne se serait pas produit ;

 ou
 % 

que ctla arrive a certains esprits mi 'ades
 :

 je dois dire à a 

Cour que je n'a, rieu obtenu de lui qui me confirme dans cVte 
pensée mais je n'en ai rien appris qui puisse me la f,"re re 

M. le chancelier lui a dit plusieurs fois qu'il ne pouvait p ,s 
croire qu il eut ete déterminé par de semblables m -ufs, qu'il 

en avait eu nécessairement d'autres ; el cepend int il a persisté 
à déclarer que cetut le seul motif qui l'eût guidé. Aorès ces 
explications faut-,! vous rappeler qu'il y a une variété infinie 

dans ces maladies mentales qui ont élé l'objet d'observations 
si ecl urees depuis quelques années ; il serait impossible, sur-
tout a moi, de les indiquer à la Cour. 

J'ai étudié, autant que me l'a permis le court espace de 
temps qui m a ete donné, les ouvrages qui traitent de ces ma-
tières, et je me suis convaincu qu'il y a près pie autant de 

genres de maladie que de cas particuliers; les hommes de l'art 
sont obligés de descendre à dei explications el à présenter des 
exemples. Si j'avais à parler devant des juges moins éclairé, je 
poir-rais invoquer l'autorité de quelques ouvrages, mais ici je 

ma borne à vous rappeler mes impressions; c'est à vous de 
juger s'il n'y a pas là une de ces maladies si variées dont je 
viens de parler. 

Le rapport de votre commission me met sur la voie delà 
pensée que je vous exprime. On y emploie ces mots : orgueil 
maladif , cette expression m'a paru extrêmement heureuse, car 
elle indique le mal physique s'alliant au trouble de l'esprit. 
En recherchant partout les lumières pour les apporter au pied 
de votre Tribunal, je me suis souvenu qu'en Angleterre il y a 
eu des faits semblables: dans le courant des années 1841 et 
18i2, la reine d'Angleterre et le prince Albert ont été trois fois 
de suite l'objet de pareilles tentatives. 

Le premier ministre a cru devoir apporter au Parlement un 
projet de bill pour la répression de pareils actes ; et dans le 
discours qu'il a prononcé à la Chambre des communes, il s'est 
servi d'une expression qui a une grande analogie avec celle 
qui a été employée par votre Commission; il a parlé de vanité 
morbide (morbid vanily). Il n 'est pas étonnant que des esprits 
supérieurs rencontrent les mêmes idées en les exprimant de la 
même manière. 

La législation anglaise a cru qu'il fallait distinguer entre les 
attentats dirigés contre la personne d'un souverain, lorsqu'il 
était inspiré par un motif politique, et le cas où ces attentats 
sont commis par des individus isolés, obéissant à des haines 
personnelles. Pour ces derniers cas, la législation n'inflige pas 
la peine de mort, elle prononce la transportation eu quelque 
fois la peine de la détention avec un châtiment corporel qui 
n'est pas dans nos mœurs, mais dont l'application parait avoir 
eu de bons effets en Angleterre, puisque depuis 18*2 aucun 
attentat nouveau n'a été commis. Sur les trois individusâqui 
ont commis les dernières tentatives, aucun n'a été considéré 
comme coupable de haute trahison, et la peine capitale ne leur 
a pas été appliquée. 

Messieurs, vous n'avez pas oublié certains faits que je vais 
vous rappeler en peu de mots : c'est d'abord la lettre écrite 
par M. Le Griel, en 1838. 

M. Le Griel a écrit à l'administration centrale que le congé 
qu'il avait accordé à Lecomte avait été motivé par l'état de 
santé dans lequel il se trouvait ; et, pour qualifier cet état, ré-
pétant ce qu'il avait entendu dire par le docteur Jallon, il a 
dit que Lecomte était moralement malade, et, se servant d'une 
expression très significative, il a ajouté qu'il était en état de 
marasme et de démence. 

M. le docteur Jallon, que vous avez entendu et à qui j'ai 
adressé quelques questions, a déclaré qu'il n'avait aperçu chez 
Lecomte aucune affection d'une autre nature que la maladie 
sur laquelle il a été consulté. Mais qu'il me soit permis de dire 
que M. Jallon est un homme dont l'âge indique assez que ses 
études remontent à une époque antérieure aux nouvelles dé-
couvertes. S'est-il tenu au courant des travaux que les méde-
cins modernes ont faits sur ces maladies? Je ne peux m'empê-
cher de le croire. 

Hier, comme j'ai eu l'honneur de vous le dire, j'ai reçu une 
communication qui m'a appris qu'un des plus habiles méde-
cins de la capitale, membre de l'Institut, qui s'est occupé spé-
cialement de ces sortes de maladies, à la vue des documens 
publics et des observations consignées dans le rapport de votre 
commission, en examinant l'état matériel de la pièce qu'on 
appelle le testament, la manière dont elle est écrite, est arrivé 
non pas à une certitude, mais à la pensée que Lecomte pour-
rait être atteint d'une aliénation mentale. Mon premier devoir 
après votre audience a été de courir chez le médecin ; je lui ai 
indiqué ma position ; il m'a dit qu'il ne pouvait se prononcer 
qu'avec une extrême réserve, et que ce serait mal interpréter sa 
pensée que de dire qu'il a une conviction entière ; mais sur les 
renseiguemens que je lui donnai moi-même sur Lecomte, sur 
ce que je lui dis de la coloration subite de son visage, les 
mouvements convulsifs de ses mains dans les miennes, il 
m'a répondu que cela avait une très grande signification. Je 
lui ai demandé la permission de dire son nom à la cour, il me 
l'a accordé : c'est M. Lélut, membre de l'Institut, médecin 
attaché au service de la Salpélrière. Il ne s'est p is borne a -me 
donner cette réponse; je l'avais quitté avec l'autorisation dont 
j'use maintenant; mais ce matin j'ai reçu de lui une lettre que 
je crois pouvoir mettre sous les yeux de la Cour. 

« Monsieur, 
» A la suite de la conversation que j'ai eu l'honneur d avoir 

avec vous au sujet de l'accusé que vous avez à détendre devant 
la Cour des pairs; je viens de relire avec soin le rapport qui a 
été fait à celte Cour par M. Franck-Carré; j'en ai souligne les 
passages qui se rapportent aux idées dont nous nous sommes 
entretenus, el je prends la liberté de vous l'envoyer en cet état. 

» J'ai eu l'honneur de vous le dire, Monsieur, je ne voudrais 
pour rien me prononcer d'après une étude aussi insuffisante, 
et aller plus loin que des conjectures ; mais après la nouvelle 
lecture que je viens de faire, ces conjectures restent dans mon 
esprit; j'ai été frappé de voir Lecomte dire qu'on l'a tue mo-
ralement bien des fois, suivant une expression qui, dans une 
raison dérangée, serait loin d'être une figure ; je ne l'ai pas ete 
moins de lut entendre dire que le papier qu'on a trouve chez 
lui était la suite d'idées qui, comme beaucoup d autres, le 

tourmentaient de toute manière, etc. ; 
» L'embarras qu'a éprouvé M. le rapporteur a se rendre 

compte d'un crime dont |] finit pourtant par appeler le motil 
une idée fixe, une fureur mystérieuse, un orguei. maladif, m a 

donné aussi beaucoup à penser 
» Le tem 

Roi n'a pos été blessé, tant mieux, 
moi. a 

Dans le premier interrogatoire devant le juge d'instruction, 
alors qu'on lui demande s'il se repent, il répond : « Mes senti-

je ne puis m'expliquer là-dessus, cela demaud 

est plus heureux que 

de la men 
réflexion. 

•SDans le secind interrogatoire qui a eu lieu devant le juge 
d instruction, en présence de M. le procureur-général, ou lui 
demande s'il a des regrets; voici sa réponse : « Je regrette 
d'avoir élé mu par les causes que je viens d'indiquer de com-
mettre l'aitentat. Enfin, interpellé dans un dernier interroga-
toire, sur le point de s ivoir s'il regrette son crime, après une 
longue hésitation pour exarimer sa pensée, il répète « qu'il le 
regrette profondément. » Ce sont là des aveux direc's que je 
recommande à votre justice; il en est d'autres qu'il a faits 
sans s'ed douler. Ce sont des dépositionsdans lesquelles perce 
un vif regret. Interrogé sur cette question si l'endroit où il a 
exécuté son crime élan le seul endroit qu'il avait choisi, il 
dit : 

» Ce n'est pas le lieu où malheureusement j'ai fait cette ac-
tion. » 
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se.4 ' 1 11^ une i * ei . le,ldu cc propos. S'il l'avait entendu, ce ne 
1 une e\ni USt 'îlcatlon ' Dieu me garde de cette pensée! ce 

DS me manque pour transcrire tout ce que j'ai sou-
ligné. Peut-être vous-même , Monsieur, n'aurez-vous pas le 
loisir de lire ce que je vous indique; peut être aussi penserez-
vous que bien, des? points en sont trop vagues. Votre hésitation, 
votre doute,' je les partage; mais ce douie même est un deseie-

mens de la question. . „ «. 
» Dieu me garde de penser qu'on doive, en vertu de simples 

conjectures, chercher à soustraire un crime tel que celui de Le-

comte à la vindicte de la loi. 
» Mais si pourtant on pouvait croire qu il y a eu un point 

de départ non point d'un orgueil maladif, mats d un esprit ma-
lade; non point dans une fureur mystérieuse, mais dans une 
fureur insensée, ne faudrait-il pas s'applaudir que Dieu enfin 
eût attribué de tels caractères a un aussi odieux attentat, 

» Veuillez, etc. " LELlJ 

» 14 juin 1846, dix heures du soir. » 

Cette lettre de M. Lélut contient, comme vous le voyez l'in-
dication des passages qui l'ont plus particulièrement frappe J 
la remettrai sur le bureau de M. le chancelier, et elle s.ia sou 

mî°y a en
C
co

U
re, Messieurs, un dernier mot, et je vous demande 

pardon d'abuser si longtemps de vo re pat ence ma 

Lecomte , depuis son arrestation , a-t-il
 ma

'
ufest

^^' 
aie repentir'? Ce repentir a-t-il été exprime dans o es ter-

nes tels
P

qu'ou puisse^ ajouter quelque confiance? M; 
moi de mettre sous vos yeux certains passages de ses depos 

i 'ions ; c'est là surtout Je j'aperçois W!^^f^£«S 
ne peuvent s'effacer de son esprit et qui le dominent encore 

■ " - id on lui demande l'aveu qui peut lut 

pucauon. Mats s'il n'a pas reçu cetie réponse, 

duloence il répond : « On a commis envers moi des injusli 
is.! Je règreue qu'on m'ait forcé à commettre une action qu. 

n'est pas dans mes sentimens. » AM^ruOim de 
Au moment de son arrestation suivant a declaration de 

M. Manïcaut, qui a eu la bonté de la répéter .ci, il dit . 

On lui demande encore comment il eulen lait se rendre de 
Foutainebl 'au à Paris, s'il réussissait à prendre la fuite après 
la consommation du crime. Il répond: « Mou intention était de 
prendre la fuite, il n'y a pas de doute. Pour cela, je me serais 
débarrassé de mon fusil de malheur. » Eh ! qu'on ne s'y 
trompe pas! Ces mots ne veulent pas dire: Qui n'a pas servi 
mon ressentiment, mais : Cette arme fatale dont j'ai horreur 
maintenant. 

Enfin, en s'expliquant sur d s lettres saisies à son domicile, 
et qui s'adressaient au Roi, mais qui ne lui sont pas parve-
nues, qui n'étaient que desimpies projets, il a dit : « J'écrivais 
alors des choses que je déplore maintenant. » 

Plus tard, il a dit : « Ce sont les injustices commises contre 
moi qui m'ont entraîné. Je n'ai pu vaincre mes ressentimens; 
je le déplore sincèrement. » 

Enfin, M. le chancelier ayant cru devoir lui reprocher sa 
conduite, il répond : « Monsieur le chancelier, malgré vos re-
proches, qui me sont très sensibles, je m'en voudrais à la mort 
si j'étais l'agent d'un parti : tout en déplorant mon action, 
j'éprouve, pour aliéner mes peines, la pensée que je ne l'au-
rais jamais commise si l'on n'eût rejeté avec mépris toutes 
mes réclamations. » 

Eh bien ! je dis que ces expressions, échappées à Lecomte 
dans ses interrogatoires, sans l'intention de parler de son re-
pentir, sont plus puissantes que toutes les déclarations. 

Il y a un point sur lequel je dois surtout appeler l'attention 
de la Cour ; c'est celui-ci : 

Après avoir demandé à Lecomte, dans ma première visite, 
les renseiguemens généraux dont j'avais besoin pour sa défense, 
sous l'empire d'une émotion bien naturelle et que vous com-
prendrez, messieurs, je lui dis : Mais en tirant sur le Roi, en 
écoutant vos ressentimens aveugles, vous risquiez de tirer sur 
la Reine... Ecartez l'idée du caractère auguste des personnes 
qui se trouvaient avec le Roi ; n'élait-il pas entouré de femmes, 
d'enfatis, et n'avez-vous pas ressenti quelque chose qui vous ait 
arrêté? 11 m'a dit d'abord «qu'il n'avait pas pensé quela reiney 
fût, que c'était à cause de sa présence qu'il avait tiré à gauche.» 
Cette explication ne m'ayant pas satisfait, j'ai insisté de la ma-
nière la plus vive sur ce point; l'accusé ne m'a plus répondu 
que par des larmes. Ce n'est plus le défenseur qui parle, per-
mettez-moi de le dire, c'est un témoin. 

Ce n'est pas encore la seule manifestation du repentir de Le-
comte. Je tiens à la main une lettre dont il m'a remis à l'ins-
tant la copie, et qu'il a adressée à un homme charitable dont il 
a reçu visite, et qui est pour lui une véritable Providence : 

« Monsieur l'abbé, y est-il dit, j'ai toujours aimé à dire la 
vérité, et c'est surtout à vous, qui m'avez témoigné tant d'in-
térêt, que j'aime à l'avouer. J'ai dans mi vie éprouvé bien 
des fatigues, bien des privations; mais ces peines physiques 
ne sont rien comparativement à celles morales. Le mal qu'in-
volontairement, sans doute, on m'a fait éprouver, est incroya-
ble ; les injustices sont comme les injures, elles sont plus ou 
moins sensibles, cela dépend des personnes qui les éprouvent. 
Nul n'a eu plus de dévouement pour le Roi que moi; à uneau-
tre époque j'aurais donné mon sang, ma vie pour préserver la 
sienne. Deux fois j'ai voulu reprendre du service militaire, et 
deux fois j'en ai été empêché; on m'a dit : Restez au service 
du Roi, et servez-le comme il le mérite. Avec ces paroles on 
m'aurait fait aller au bout du monde. 

•> L'action que j'ai commise n'était pas dans mes sentimens : 
e la déplore profondément. » 

C'est l'expression d'un repentir sincère, et la forme qui lui 
est donnée ajoute, si je ne me trompe, à la vérité de ce senti-
ment. 

Si ces débats avaient eu lieu devant la juridiction chargée de 
la répression des crimes ordinaires, s'il ne s'agissait pas d'un 
attentat contre la personne sacrée du Roi, la peine n'aurait 
pas atteint le dernier degré de sévérité. 

Les funestes passions dont l'accusé était obsédé, si elles 
n'eussent pas excusé son crime eu auraient certainement atté-
nué la gravité aux yeux du jury. 

Son attitude, son repent r, et cette circonstance, presque 
toujours invoquée avec succès, que le sang n'a pas coulé, et que 
la victime a échappé aux coups qui étaient dirigés contre elle 
auraient touché les juges, 

Mais, c'est coutrè le Roi que la main de l'accusé s'est armée. 
Elle n'a pas menacé les jours d'un simple citoyen, elle a mis 

en péril la vie du prince qui donne à la France le repos et la 
prospérité. 

La défense comprend, comme l'accusation, ce qu'ajoutent de 
gravité au crime le caractère de la personne sur laquelle il a 
été tenté, et les conséquences funestes qu'il devait produire. 

Cependant elle croit encore pouvoir réclamer l'indulgence 
qui, dans une autre enceinte et pour un autre fait n'aurait pas 
été vainement sollicitée. 

D'abord' voire pouvoir pour application des peines est ab-
solu. 

Vous n'avez pas besoin, pour descendre dans l'échelle des 
pénalités , de constater l'existence de circonstances atté-
nuantes. 

Après avoir prononcé sur les faits, après les avoir qualifiés, 
vous dites quel châtiment ils méritent, et votre sagesse est 
pour les accusés une garantie aussi rassurante que peuvent 
l'être les règles si humaines et si prévoyantes récemment intro-
duites par vous-mêmes dans notre législation criminelle, 

Vos précédens nous apprennent aussi que les motifs de vos 
arrêts ne sont pas circonscrits dans les limites qu'il ne serait 
pas permis aux Tribunaux ordinaires de franchir. 

Le premier corps de l'Etat, alors même qu'il remplit les 
fonctions judiciaires, peut puiser les raisons de décider <*^j' 
les hautes considérations politiques, 

C'est sous la protection de ce pouvoir souv<";
aia Que
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e veux 

placer mon malheureux client. 

E.n exprimant les sentimens 
il est l'auteur, toutes le; 

ciel d'avoir encore
 une
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semblait impossible d'échapper. 

S'il est permis de juger ainsi des desseins de la Providence 
et de lui prêter les calculs de notre faible raison, ne peut on 
pas croire qu'elle veut prolonger la duréed'un règne sous lequel 
fa longanimité et la clémence sont, non seulement des venus 
du souverain, mais sont devenues des principes du droit pu-
blic? Ne sembl3-t-il pas qu'elle permet que les occasions de 
les appliquer se multiplient, afin que le régime de modération 
et d'humanité dont nous jouissons se fonde sur des bases plus 
solides. 

Pourquoi donc aujourd'hui votre justice s'armerait-elle de 
toute sa rigueur? Vous n'avez point à frapper le chef d'une 
sédition. Vous n'avez point à punir un fanatique, pour em-
pêcher que d'autres fanatiques ne l'imitent. Votre autorité n'est 
pas défiée par l'orgueil de l'accusé. Son repentir, au coi^raire, 
sollicite votre indulgence. Il a bien servi le pays. Sa vie avait 
toujours été honnèle, c'est un brave soldat. 

Ses sentiments pour le Roi ont été pendant longues années 
ceux d'un serviteur dévoué el fidèle. Il eût donné pour lui 
son sang et sa vie. Ce sont les expressions qu'il emploie lui-
même. Un aveugle ressentiment, que son défenseur ne peut pas 
comprendre plus que ses juges, l'a poussé invinciblement à une 
funeste résolution. 

Au moment de l'exécution son intelligence était-elle saine, 
sa volonté libre? ' 

Non, je le dis du fond de ma conscience, l'intelligence et la 
volonté n ont pu résister à l'effet de l'isolemeat absolu auquel 
il s est condamne. Il a cherché dans la solitude un remède à 
ses douleurs; la sclttude les a rendues plus cuisantes 

Malheur à celui qui est seul, dit l'Ecriture 

La misère qu'il ne devait sans doute imputer qu'à lui-mê-
me, mais enfin s'est montrée ; le désespoir a suivi, ou plutôt cet 
état, dont la qualification peut varier, mais dont les caractères 
me paraissent incontestables. 

Qu'on l'appelle avec la médecine légale : HYPOCONDRIE , per-
lurbalion mélancolique , ÉGAREMENT MOMENTANÉ , qu'on lui 
donne comme voire commission la dénomination d'orgueil 
maladif, toujours est-il certain que sou invasion détruit la LI-

BERTÉ MORALE. 

En pareil cas, être indulgent, c'est être juste. 

Un murmure général d'approbaùon accueille sur les 

bancs de la pairie l'honorable bâtonnier. 

Lecomte se penche vers son défenseur et lui adresse 

avec effusion ses remercîmens. 

M. le chancelier donne la parole à M. le procureur-gé-

néral pour répliquer. 

M. le procureur-général : Messieurs, après une défense 
pleine de convenance, démesure et de dévoûment, mais qui 
ne pouvait être, par la force des choses, qu'un appel à votre 
commisération, nous aurions cru n'avoir rieu a ajouter à notre 
réquisitoire et pouvoir persister dans l'accusation, si quel-
ques paroles n'avaient é,é présentées sur l'état mental de l'aû-
cusé. 

On n'a pas prononcé précisément, Messieurs, le mot de dé-
mence ; ou n'a pas soutenn que la démence existait aux ter-
mes du Code pénal, cette démence qui, d'après la loi, excuse 
l'action au plutôtempèche le crime d'exister, lorsqu'elle-mème 
existe au temps de l'aclion. On n'a même pas allégué une mo-
nomanie quelconque ; on s'est borné à parler d'aberration de 
la raison. 

Messieurs, ce n'est pas ici que nons avons besoin de le dire, 
tout crime est une aberration, une déviation de la conscience 
et de la raison ; et, sous ce rapport, tous les criminels, devant 
quelque juridiction qu'ils se trouvent traduits, peuvent invo-
quer, sinon la démence, sinon la monomanie, au moins 
l'aberration mentale. 

On peut, en examinant les différens actes de l'accusé, en les 
isolant de tous motifs autres que ceux qu'il prend à tâche 
d'alléguer, et qu'il cherche, dans un intérêt que je comprends, 
qu'il faut bien admettre, à atténuer, à amoindrir sans doute, 
o i peut, jusqu'à un certain point, arriver à établir que ces 
motifs n'ont pu entrer dans son esprit, prendre un corps, une 
signification et une valeur quelconque que par le résultat 
d'une aberration mentale; on peut aller jusque là, nous le re-
connaissons ; peut on aller jusqu'à dire que cet homme a pu 
se persuader que le Roi avait eu grand tort de ne pas avoir 
répondu à des lettres qu'il n'avait pas reçues et qu'il n'avait 
pas pu recevoir; on peut aller jusque là en se plaçant dans la 
situation de l'accusé et dans la situation de son défenseur, en 
écartant tout autre motif et en rapetissant les motifs aux mi-
sérables griefs qui ont été articulés dans ce débat. Mais est-ce 
bien là la question? Est-ce bien là ce dont il s'agit? Est-ce 
bien là ce qu'il faut examiner pour apprécier, non pas s'il v 
a démence ou monomanie, mais s'il y a aberration mentale 
dans l'acte, dans le crime qui lui est reproché. Ce qu'il fau-
drait examiner, etqu'il faudrait démontrer, le voici : c'est que 
par suite d'une aberration mentale, il a cru, il a dû croire 
qu'il avait le droit de tuer le Roi, qu'il commettait une action' 
licite, honnête, juste, ou tout au moins excusable. Voilà cet 
qu'il faudrait établir pour qu'il y eût, nous ne disons pas dé-
mence, puisqu'on n'articule pas la démence elle-même, mais 
cette aberration mentale, mot qui n'est pas connu dans le lan-
gage de nos lois, mais ce que nous voudrions admettre comme 
thème de discussion, s'il se rencontrait toutes les circonstances 
que nous indiquons ; quelque chose de pareil est-il allégué'' 
Non. 

Dit-on, allègue-t-on au moins que sous l'empire de cette 
aberration mentale, il aura été emporté par un mouvement su-
bit, irréfléchi, irrésistible, plus prompt que la réflexion; cela 
se comprendrait si le crime avait suivi immédiatement sa con-
ception? Mais, encore une fois, pour aborder le système de la 
défense, mettons de côté tout ce qui peut contredire les allé-
gations de l'accusé ; oublions qu'il a acheté le fusil le 6 mai 
1844, et que depuis lors il a sans cesse pensé à la mort du 
Roi, et qu'il n'a cherché que l'occasion de la lui donner. 

Oublions tout cela: ne nous arrêtons qu'à f
e
 qu'il a été 

forcé de reconnaître. Il y avait tantôt deux mois", tantôt trois 
mots, selon sa déclaration, que sa résQl'ùtiou était entrée dans 
son esprit que le projet était forr^. C'est pendant ces deux 
mois qu il a nourri sa pensée.

 u
'
a donc pa

'
s été le

 16 avril, 

entraîne par un mouvement subit, irrésistible, car il avait eu 
le temps de la reliev;,

otlî
 ji

ava
iteu le tempsd'euvisager les cir-

constances d» son action, d'avoir les pensées qui peuvent im-
pressionner l'esprit des hommes. 

^nfin, ignorait-il la portée de ce qu'il faisait? Ne savait-il 
pas non-seulement que c'était une action abominable, mais 
une action qui, s'il était arrêté, s'il était saisi, attirerait sur 
sa tête l'application de la loi pénale, et qu'il s'exposait au châ-
timent réservé à ces actes abominables ; il les savait incon-
testablement ; car il avait, obéissant au sentiment de sa con-

servation, pris toutes les précautions qu'il avait jugées néces-
saires pour s'échapper. Où donc est l'aberration , l'aberration 
mentale quelle qu'elle soit dans les actes qui se rattachent au 
crime qui lui est reproché. 

Nous ne passerons pas en revue devant vous tous les faits 
qui ont eu heu pendant deux années, et qui établissent non-
seulement la lucidité et la raison, non-seulement l'activité de 
l'intelligence fréquemment, nous le reconnaissons, incessam-
ment peut-être si l'on veut, dirigée par ce but, vers cet objet 
coupable ; nous n en avons pas besoin, nous n'avons pas be-
soin non plus de vous rappeler les circonstances ou les faits 
qui se rapportent à l'attentat lui-même, et qui indique de si 
grandes précautions, des calculs si multipliés. Mais nous de-

manderons dans quelle circonstance se sera révélée cette dé-
position a l'aliénation mentale. 

Sera-ce en 1838, dans les circonstances qui ont motivé la 
camparulton devant vous de M. Legnel et de M 'le docteur 
Jallon ? C est un incident, Messieurs? qui a p,.

 êre
 introduit 

au procès par un résultat bien naturel, « -JL fa défense dè! 
van saisir. L'idée, sinon de la dément au moi, s de î'Xrra 
tion menta e, a été expliquée dan* ','»• . au ,m01I' s ™ 1 aDerra-

de manière à ne «tS^M£ ,iî!^-,* V°US 

vez aii' I n'v » nnim J,|. • 11 doute - >,on seulement vous sa-
qu'U v avai simulêit aberration mentale, mais vous savez 
avait amené u,ie maladi e de poitrine qui, en 1838, 
oénLem™? "

,arisme
. c'est-à-dire l'affaiblissement, le dé-

pensseiae»^ momentané des 
rieur-;, 

îiu'a fait éclater l'attentat dont 
voix se sont unies pour remercier le 

lorces, et qui avait disparu ulté-
•nt à la suite d'un repos, et cela quand Lecomte, en 

i839 ,est arrivé à Fontainebleau, où il s'est porté parfaitement 
Aux renseignemens donnés par le docteur Jallon, ce prati-

cien distingué qui, pour avoir étudié et pratiqué dans un 
temps éloigne de nous, pour avoir plus d'expérience n'en 
inspire pas moins de confiance à la Cour dans les déclarations 
qu il fait sur une question aussi délicate, et à l'occasion d'un 
sujet qu'il a mis à même d 'examiner, on oppose, nous ne di-
rons pas le certificat, nous ne dirons pas la déclaration, mais 
des indications données par un docteur-médecin dont le nom 
a ete prononcé. 

A quoi se réduit le soupçon, le scrupule qui s'élevait dans 
I esprit de l'homme de l'art qui fournit ces indications li a 
vn dans le rapport de votre Commission deux circonstances 
qu. ont motive ses réflexions; il a vu que l'accusé, répondant 
a 1 une des interpellations de M. le chancelier, qui l'interro-
geait et lut disait, à propos de ses sentimens religieux '-
« Mais le premier commandement ne porte-t-il nas • T„ „L 
tueras point! * il a répondu : « On m'

a
 tué moralement » 

Lt ces mots qu'a répondus l'accusé, et qui ont été reproduits 
dans le rapport de la Commission, ont frappé l'etprit de 

homme de Par dont nous discutons l'opinion. L'homme de 
I art a lu ces mo s, M. le chancelier les a entendus laI 
mission de la Chambre les a examinées, et personr* 'ne S 
que ces mots recueil! s par M. le cbahcilierSS là 
Commission sans qu'il soit venu dans la —--* 
qu'ils pussent donner If ' 

qui les avait prononcés, portent avec eux le signe inévïtal 
la démence. Au point A* u ■ , meviiaDie de 

- pensée de personne 
idée de I aberration menUdo chez celui 

it avec eux le siinie inévitable ,h 

La seconde circonstanco c'»ot n^~.t , 

répondre sur cet écrtou'il a. V^A''™
8 QU É
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se trouvant en pp-

ictoires. 
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Enfin, la troisième circonstance est celle'du mouvement 
convulsif des mains. 

La Cour n'a pas besoin que je lui dise que, dans de telles 
circonstances, un pareil fait doit naturellement se manifester, 
On conçoit qu'un parricide, au moment de commettre son 
crime, soit ému ; Lecomte, qui venait de courir précipitam-
ment, devait éprouver une certaine agitation physique ; il n'y 
a rien lâ qu'une de ces faiblesses auxquelles l'humanité se 
trouve exposée ; mais ce fait ne révèle rien, soit en bien, soit 
«n mal, sur l'aliénation mentale. 

S'il était nécessaire, pour que la Cour s'édifiât complète-
ment sur la situation d'esprit de l'accusé, de ne pas s'en te-
nir à tous les faits qui, pendant deux ans, ont caractérisé les 
démarches de cet homme jusqu'au jour où il a commis sou 
crime, voici un souvenir que nous recommandons à l'attention 
de la Cour : 

Pendant les longs jours qu'il a passés à Paris depuis qu'il 

avait cessé de remplir ses fonctions, il a occupé quelquefois 
son temps et son esprit à des lectures, à des élucubrations 
qui reflétaient ses lectures. Ces écrits existent aux pièces. Il 
était tout au moins superflu comme charge de l'accusa ion, 
qui n'en avait pas besoin eu présence des laits matériels, des 
aveux de l'accusé et des dépositions des témoins, de doiinr 
à ces écrits une publicité que rien ne paraissait réclamer; 
mais ils n'en sont pas moins aux pièces du procès; ils ont 
passé sous les yeux de voire Commission, et ie détenseur et. 
l'accusé en ont eu connaissance ; il pourra vous en être rendu 
compte. Nous n'hésitons pas à dire que quiconque pourrait 
concevoir le plus léger scrupule, le plus imperceptible soup-
çon sur la plénitude des facultés mentales de l'accusé, ver-
rait ce soupçon, cescrupule disparaîtrait à l'instant même en 
lisant les compositions qui sont sorties de la main de l'accusé, 
dont l'une était par lui destinée à la publicité. 

On a terminé en vous disant qu'il faudrait, dans tous les cas, 
loin de repousser un pareil moyeu, le moyen de l'aliénation 
mentale, s'applaudir que la Providence eût permis de pareils 
signes, et qu'une telle disposition se remontrât chez un homme 
qui avait cédé à l'aflreuse pensée de commettre un si horrible 
attentat. On vous a cité l'exemple de l'Angleterre, on a invoqué 
de hautes considérations que suggère l'indulgence. 

' Il n'y a de désirable, il n'y a de bon dans la justice que ce 
qui est piste, que ce qui est vrai. Vous êtes uu Tribunal, le 
plus haut Tribunal du royaume, un Tribunal auguste; mais 
comme tous les Tribunaux, comme tous les hommes conscien-
cieux chargés de prononcer sur le sort des accusés, vous êtes 
enchaînés par la vérité, quant la vérité des faits est reconnue 
et constatée, vous êtes tenus d'en appliquer les conséquences, 
car la loi vous en fait un devoir. 

Longtemps devant d'autres juridictions, devant des juridic-
tions bien inférieures à la votre, mais qui se trouvent journel-
lement dépositaires des iutéiêts les plus précieux de la société 
longtemps ces thèses de monomanie, d'aberration mentale 
sont venues se produire, longtemps il a fallu lutter pour les 
combattre, et pour les repousser ; ce n'a pas été trop pour y 
parvenir de toute l'énergie et de toute la persévérance des ma-

gistrats. 
La science, il faut bien le dire, conspirant quelquefois ave 

ces sentimens de commisération si naturels qui se manifestent, 
qui trouvent place dans tous les coeurs, venir opposer à la plu-
part des accusations, et souvent alors qu'elles étaient le plus 
graves, ces doctrines sur ta monomanie, sur l'aberration, sur 
les enlraînemens, sur la force irrésistible, qui méuttieni d'ê-
tre prises en considération pour contrebalancer les justes exi-
gences de la loi et les besoins de la société. 

Que serait-ce, Messieurs, si celte doctrine venait jamais à 
prévaloir devant la plus haute juridiction du royaume, de-
vant une juridiction où siègent les hommes les plus éminens 
et les plus exercés, les magistrats les plus doctes et les plus 
expérimentés? Que serait-ce s'il pouvait être admis, s'il pou-
vait être un instant supposé par quelqu'un, que par cela seul 
qu'un motif politique clairement démontré, prouvé par té-
moins ou par pièces, ne serait pas apporté dans le procès, l'at-
tentat contre le souverain ne devrait plus, ne pourrait plus 
s'expliquer que par la démence, ou bien s'il y avait quelque 
doute, devrait en définitive, n'être frappé que par un adoucis-

sement de peines. 
Messieurs, nous ne croyons pas qu'un pareil résultat soit à 

craindre! Nous n'en dirons pas davantage ; vous connaissez les 
faits, vous connaissez la loi , nous n'avons plus rien à ajouter, 
et nous ne pouvons que persister dans nos conclusions. 

M* Duvergier se lève pour répliquer : 

Messieurs, dit-il, quand on a l'honneur de parler devant 
vous on est agité de deux sentimens contraires: le besoin 
qu'éprouve un défenseur de dire tout ce qu'il croit u'ile pour 
justifier son client, pour le porter à d'inutiles répétitions. 
D'un autre côté, lorsqu'on songe qu'on parle devant des juges 
qui viennent d'être qualifiés comme ils doivent l'être par M. 
le procureur-général, il semble qu'il suffît d'avoir indiqué |e 
point de vue auquel se place lu défense, et de laisser à la sa-
gesse de vos délibérations le soin de déterminer de quel côté 
est la justice et la vérité. 

Ce dernier sentiment ne m'arrête pas cependant. Je crois 
avoir besoin de dire encore un mot, veuillez me le permettre. 

U est vrai que je n'ai pas prononcé le mot de démence qui 
est écrit dans le Code pénal ; je ne l'ai pas fait précisément, 
parce que je suis convaincu que ce mot a une signification, 
qui, j'ose le dire, n'est pas exacte. 

Quelles que soient les erreurs dans lesquelles ait pu tomber 
la science, il est manifeste que le mot démence, si on ne le 
prend pas dans un sens très complexe et très général, n'in-
dique pas tous les cas où il n'y a pas eu intelligence suffisam-
ment éclairé de la part de celui qui a commis une action. Ain-
si dans l'aberration mentale, il y a tous ces cas d'hypocon-
drie, de mélancolie, d'égarement momontané; mais" il laut 
toujours examiner si l'accusé, au moment où il a commis le 
crime avait toute sa libre et saine intelligence, pour qu'on 
puisse lui imputer le fait dont il devrait être puni avec la plus 

grande sévérité. 
Pour vous éclairer 3 cet égard, je ne reviendrai pas sur les 

explications que je vous a.: déjà données. Je vous prie seule-
ment avec instance de conserver le souvenir de quelques dé-

positions : celle de M. Legriel, qui 0.st un homme raisonnable, 

qui, lorsqu'il a employé l'expression de démence, a voulu ex-
primer l'état maladif dans lequel se trouvait Lecomte; la dépo-
sition de M"" Cauchois , qui disait. : « Je ne crois pas que ce 
soit un fou dans l'expression du mot; mais c'est un braque.» 
la déposition de la sœur, et enfin les termes de la déclaration 
de M. le docteur Lélut. M. Lélut m'a dit que, sans aucune pro-
vocation de sa part, il avait vu un de ses confrères, qui lui 
dit : « Je ne crois pas que la raison de cet homme soit com-
plète; il y

4
a dans les explications qu'il a données, les élémens, 

sinon d'une conviction, du moins d'un doute sur l'état de son 
intelligence. 

Il est vrai qu'à côté de ces écarts que je considère comme 
des indices de folie, il en est d'autres parfaitement raisonna-
bles; mais lisez tous les ouvrages écrits sur la matière, vous 
trouverez chez presque tous les hommes en état de démence 
des doutes d'une raison parfaite et qu'on n'aurait jamais attri-
bués à des individus eu démence. 

Je sais qu'en même temps que vous êtes le premier corps 
politique de I E at, vous êtes en ce moment une Cour de jus-
tice; mais j'ai lu vos précédens ; j'ai vu comment, dans bien 
des circonstances, vous avez prononcé. Certainement voire sa-
gesse, lorsqu'elle se détermine par des considérations inacces-
sibles à d'autres juges, fait cependant toujours bonne jusiiee. 
On trouve qu'il serait dangereux qu'on vînt devant vous faire 
triompher cette doctrine que tous les crimes peuvent être ex-
cusés par cette allégation de monoinan'ie, et qu'il suffirait de 
dire que celui qui s'est rendu coupable d'un attentat envers le 
c'iefde l'Etat, était dans uu état de démence. Mais ce n'est pas 
là ce que j'ai soutenu. Je vous ai dit que la déclaration de M. 
Lélut était de la |)lus haute gravité ; que la déposit on <!e M. 
Conciliera a été aussi d'une grande portée ; que toute la vie de 
Lecomie justifie le système de défense que j'ai présenté. 

Je renouvelle aussi ma prière auprès de la cour; je ta sup-
plie de ne tas oublier le repentir profond et sincère qui est 
dans le fond du cœur de cet homme. 

Soyez sûr que ce repentir se manifesterait devant vous avec 
une grande énergie s'il n'était pas retenu par une mauvaise 
honte. Il craint que si devant vous il exprimait tout ce qu'il 
sent, on ne peut l'imputer au désir de sauver sa vie, il craint 
qu'on n'y voie pas l'expression de la vérité. Voilà le senti-
ment qui le retient. Restez , Messieurs, sous l'influence de ses 
dernières paroles. Sun repentir se serait manifesté devant vous 
comme il s'est manifesté devant moi ; il vous aurait louché 
comme il m'a touché moi-même s'il avait et s'il pouvait l'ex-
primer comme il le sent. 

Après ces répliques, M. le chancelier s'adresse à l'ac-
cusé : 

Avez-vous quelque chose, à ajouter à voire défense ? 

Lecomte se lève; il semble vouloir prononcer quelques 

mots; mais après un moment d'hésitation il dit : « .Non, 
Monsieur. » 

M. le chancelier : Les débals sont terminés; la Cour 

va délibérer dans la chambre du conseil. Faites évacuer 
les tribunes. 

Lecomte se lève, quitte son banc, escorté de deux gen-

darmes; en pissant devant le bureau do M. le chance-
lier, il s'incline légèrement. 

La délibération de la (lotir commence à trois heures et 

quart; à cinq heures trois quarts les portes de la salle 

sont ouvertes ai- public. MM. les pairs prennent place, et 

M. ie chancelier, au milieu d'un profond silence, donne 

lecture de l'arrêt dont voici le texte : 
« La Cour des Pairs, 

» Vu l'arrêt du 27 mai dernier, ensemble l'acte d'aceusî-
tiôTl dressé en conséquence contre Pierre Lecomte ; 

» Ouï les témoins eu leurs dépositions et confrontations avec 
l'accusé ; 

>> Ouï lit procureur-général du Roi en ses dires et réquisi-
tions ; lesquelles réquisitions, par lui déposées surlebuieau 
de la Cour, sont ainsi conçues: 

» Le procureur-général du Roi près la Cour des pairs. 
» Attendu que de l'instruction et des débats, il résulte la 

preuve que, dans la journée du 10 avril dernier, le nommé 
Pierre Lecomte, ex-garde-général des forêts de la Couronne, 
s'est rendu coupable d'altentat contre la vie du Roi ; 

» Attendu que le crime ci-dessus spécifié et qualifié, est 
prévu et puni par les articles 12, 13, 86 et 88 d n Code pénal ; 

» Requérons qu'il plaise à la Cour déclarer Pierre Lecomte 
coupable du crime d'attentat contre la vie du Roi, et. lui faire 
application des peines prononcées parles articles cités ; 

» Fait au Parquet de la Cour des pairs, le 5 juin 1846; 
» Le procureur-général du Roi, 

» Signé : HÉBERT. » 

« Après avoir entendu l'accusé en ses moyens de défense 
présentés tant pir lui que par M* Duvergier, son défenseur, et 
après en avoir délibéré; 

« Attendu que Pierre Lecomte est convaincu d'avoir, le 16 
avril dernier, par l'emploi d'une arme à feu, commis un atten-
tat contre la personne et la vie du Roi ; 

» Déclare Pierre Lecomte coupable d'attentat contre la per-
sonne et la vie du Roi ; 

» Crime prévu par les articles 86 ($ i"), 88 et 302 du Code 
pénal ainsi conçus : 

« Art. 86 (| i"). L'attentat contre la vie ou la personne du 
» Roi es' puni de la peine du parricide. » 

« Art. 88. L'exécution ou la tentative constitueront seuls 
l'attentat. « 

« Art. 302. Tout coupable d'assassinat, de parricide, d'in-
» fanticide et d'empoisonnement, sera puni de mort, sans pré-
» judicij de la disposition particulière contenue en l'article 13, 
» relativement au parricide. » 

» Vu les art. 7, 12, 13 et 30 du Code pénal, ainsi conçus : 
« Art. 7, § 1 er . Les peines alfliclives et iufàtnantes sont : 1° 

» la mort. » 

« Art. 12. Tout condamné à mort aura la tète tranchée. » 
« Art. 13. Le coupable condamné à mort pour parricide sera 

» conduit sur le lieu de l'exécution eu chemise, nu-pieds et la 
» tète couverte d'un voile noir. 

» Il sera exposé sur l'échafaud pendant qu'un huissier fera 
» au peuple lecture de l'arrêt de condamnation, et il sera im-
« médiàtement exécuté à mort. » 

Vente»* niol>iJsé:'e». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M« TiKRÔlTX, huissier à Paris, 
place Louvois, 2. 

Vente par autorité Je justice, 
Place de la commune de Genlilly, 
Le dimanche 7 juin 1840. 
Consistant en comptoir, brocs, mesures, 

buffet, tables, tabourets, ebaises, elc. Au cpt 
;4588) 

Etude de H" TAUKOL'X, huissier à Paris, 
rue de Louvois, 2. 

Vente par autorité de justice, 
Place de la commune de Urancj 
Le dimanche 7 juin 1846. 
Consistant en armoires, buffet, tables, va-

ches commode, pendule, etc. Au comptant. 
(4589) 

.«iecictéfl «Mn»iiiiei*«-,i»»lew. 

D'un acle passé devant M« Tresse, soussi-
gné, cl M- Fould, notaires à Paris, le 24 mai 
1846, portant celte mention: Enregistré i Pa-
ris, S» bureau, la SI mai isi6, folio si, recto 
case 8. Reçu s fr. 50 c. pour décime, Mgne 

Favre. 
H appert que M. Michel Auguste DURAND, 

directeur de l'Economie, domicilié à Paris rue 
Laffit 'e, 18, et M. Acbille-Joseph-Arséne, ba-
ron DE FOliCAUD, co directeur de l'Econo-
mie, domicilié rue d'K.-cu es , 12, a Orléans 
{Loirell, tous deux seuls aduunisirrieurs res-
ponsables de U sociélé c vile constituée pour 
Fa gestion et l'adminislràlion des affaires ne 
l'Economie, par acle passé devant les mêmes 
notaires, le 27 aoill 1844. enregistre; ont, en 
vertu des pouvoirs dont ils ont déclaré élre 
investis par leditacta, modifié dans les termes 
auivaiis, li isralement transcrits, lescondiiions 
de li société existant pour la gestion de l'E-

«couomie. 
La sociélé constituée par l'acte du 2; août 

ïSU est convertie en sociélé en noro eollec-
... j Pétard de r.l.tf. Durand et de Foucault, el 

Enregistré àJParis, le 

F. 

fteç ijua franc dix centimes. 

en commandite paradions à l'égard de leurs 
co-intéressés aclî'els et de lousceux qui ad-
héreront aux condUiu.'." du préseul acle en se 
rendant souscripteurs des iljUora à émettre. 

La société pie.id pour r. i on c, pour signa-
tures sociales A. DURAM) el baron * DE 
FuL'Cvl'LTetCoaip. La signature appartieb! 
à chacun des deux direct urs. seuls associes 
responsables et solidaires. Le siège de la so-
ciélé est dans 1 -s bureaux de l'Economie, rue 
Uinile, 18. 

La durée de ta sociélé commandilaire est 
de 20 années à par. ir du 1" octobre 1SI3, 
époque à laquelle remonte l'origine de la so-
ciété civ. le, dont elle est la continuation. 

Les opérations de la sociélé consistent 
dans la gestion el i'administralion de l'éublis-
sement d'assurances mutuelles sur la vie, 
formée sous la dénominaiion de l'Economie, 
caisse général" des familles, autorisée par 
ordonnance royale du '.si juillet IS 4 I . Les 
opérations pourront s'étendre à lout ce qui 
concerne les contrats et transactions de toute 
nature sur la vie humains. 

La société civile apporte à la sociélé com-
manditaire : 1° Le pi ivbége concédé à la di-
rection, par ordonnance royale du 29 juillet 
18 il , et dont la sociélé civile a éléiégulière-
ment investie lors de sa constitution; 2° la 
propriété du caulionuemt-nl de 5,000 fr. de 
rente S pour 100 déposes à la caisse des dé-
pôts et consignations, le 5 novembre 1841, el 
de plus la «ornme île 15,000 fr. tenue en ré-
serve à l'effet de pourvoir jusqu'à due con-
currence aux premiers accroissemens du 
cautionnement: 3" le fonds de roulement éta-
bli par l'acie du 27 août •844, qui éiait de 
200.000 fr., sur lequel il a été pourvu à l'or-
ganisation des agences aujourd'hui consti-
tuées; 4 U enfin généra le-neut lout ce qui con-
stitue aujourd'hui le personnel el le maté-
riel dudii éiahhssement. 

Le fonds social est porté a 5.000,000, el di-
visé en dix mille actions de 500 fr. chacune; 
su: iv nombre, mille huit cenls actions sont 
attribuées aux intéressés de la société civile, 
pour les remplir de leur apport. A l'égard des 
huit mille deux cents autres actions, elles 
seront émises pour le compte de la société, 
el principalement a l'effet de pourvoir au dé-
pôt de la rente de 25,000 fr. 3 pour 100, 

. Art. 36. Tous arrêts qui porteront la Pf^^^Sjf. 
.travaux forcés à perpétuité et a temps, la depor tanon la 
,, détention, la réclusion, la dégradation civique et le oan-

» nisseinent, seront imprimés par extrait. 
« Ils seront affichés dans la ville centrale du département, 

» dans celle où l'arrêt aura été rendu, dans la commune du 
» lieu où le délit aura été commis, dans celle ou se lera 1 exé-
» cution, et dans celle du domicile du condamne. » 

» Condamne Pierre Lecomte à la peine des parricides; 
9Pi Ordonne qu'il sera conduit sur le lieu de l'exécution en 
chemise nu-pieds et la tète couverte d'un voile noir; qu il 
sera exposé sur l'échafaud pendant qu'un huissier fera au peu-
ple lecture de l'arrêt de condamnation, et qu'il sera immédia-

tement exécuté à mort; ■ . 1 c • 
» Le condamne eu outre aux frais du procès, desquels trais 

la liquidation sera faile conformément à la loi, laut pour a 
portion qui doil être supportée par le condamné que pour celle 

qui doit demeurer à la charge de l'Etat; 
» Ordonne que le présent arrêt sera exécuté a la diligence 

du procureur-général du Roi. imprimé et affiché partout où 
besoin sera, et qu'il sera lu et notifié au condamné par le 
greffier en chef de la/Cour ; 

» Fait et prononcé le vendredi 15 juin 1846 à l'audience pu-

blique de la Cour où étaient présens : 

M. le duc de Pasquier, chajtçélVr de France, président, 
M\f. le duc de Mortemart, le duc de Broglie, le maréchal <h c 

de Reggio, le duc de Brissac, le comte d ll.inssonville, le comte 

Molé, le baron Séguier, le marquis de Vérac, le corn le de 
Noé, le duc de Massa, le duc Decazcs, le c onte d'Argout, le 
baron de Liaraulé, le comte Raymond de Bérenger, le m rquis 
rlo Damnierre, le comte de Houdetol, lecomie Mollien, lecomte 
de Ponléctmlant, lecomte Reillé, te comte de la Villegontier, 
le baron Dubfétoiï, le marquis de Pauge, le comte l 'oi lalis, 
le duc de Crillou, le duc de Coigny. le comte Roy, le com-
te deSl-Priist, lecomte de Tascher, le maréchal comte Mon-
ter, le cnmle d'ilaubersart, le marquis de Courlarvel, lecom-

te de Breteuil, le coin'c de Richeb'mrg, le duc de Plaisance, 
le vicomte Dode, !e vicomte Dubouclnge, le duc de Braucas, le 
comte Cholet, le comte Boissy-d'Auglas, le duc de Noaillps, le 
corn e Lanjuinais, le marquis de Laplaee, le vicomte de Sc-
gur-Lamoiguon, le marquis de Lauriston , le duc de Péri-
gord, le marquis de Crillou, le comte de Ségur, le marquis de 
Barthélémy» le marquis d'Aux, le comté de lîondy, le baron Da-
villier, le prince de Beauvau, le comte d'Anthouard, le vice-
amiral comte Jacob, le coin le Philippe de Ségur, le baron de 
Lascours, le comte Rognet, le baron Girod (de l'Ain), le ba-
ron Atlhalin, Aubcrnon, Besson, Cousin, le comte Desroys, le 
comte Dutàillis, le duc de Fézensac, le baron de Frévitle, Gau-
thier, le comte Heudelet, le comte de Moutguyon, le comte 
d'Ornano, l'amiral baron Roussi n , le baron Thénard, le 
marquis Turgot, Villemain, le comte de ilam, le baron de 

Mareiiil, le vice-amiral Jurien-Lagravière, le baron Berth zè-
110, le comte de Colbert, le comte de la Grange, le comte Da-
ru, le comte Baudrand, le baron Neigre, le comte de Beau-
mont, le baron de Reinach, Barthe, le comte d'Aslorg, le 
comte de Gasparin, le comte d'Hédouville, le baron Aymard, 
le comte de Montalembert, de Cambacèrès, le vicomte de Cha-
bot, le comte Corbineau, le marquis de Cordono, le baron Feu-
trier, le baron Fréteau de Pény, le vicomte Pernely, de BJ-
catd, le comte de la H il miss ère, le me rquis de Rochamb au, 
le comte de Saint-Aignan, le maréchal comte Yuhe, le comte 
Rnrobnleiti, le comte d'Alton-Shée, de B.'llemare, le prince 
d Eckmuhl, le prince de Wagram, 'e marquis d'Aud ffret, le 
comte' de Monlhyon, le mai- pus de Bçlbeuf, le baron de Bri-
gade, Chevundier, le baron Darriule, le baron Dupin, lecomte 
Durosifel, le marquis d Escayrac de Lan turc, le duc d'Harcourt, 

le vicomled'Ahauçourt, le baron Jacquinnt, Kératry, lecomte 
d'Audenarde, le vice-amiral Halgan, lecomte Marchand, Méril-
liou, Odier, Paturle, le baron deVendœnvre, le baron Pelet, le 
comte Pelet (de la Lozère), le baron Pe it, le vicomte de Pré-
val, le baron de Sctionen, le vicomte de Villiers du Terrage, 
'e i an n Bohault do Flenry, Lapiagne-Bai ris, Rouillé de Fon-
taine, le vicomte Sébastiaiii, le baron de Dataient, le marquis 
de Camiiis d'Orsan, le comte de Castellane, le duc d'AIbnfera, 
le vicomte de Jessaint, le baron de Siint-Didier, le baron Voi-
rol, le vice-amiral de Rosamel, Maillard, le duc de La Force, 
h) comte La Pinsoimière, le baron Du pont-Delporte , Gay-Los-
saé, le comte de Gramont-d'Aster, le comte de Grelfulhe,' le vi-
comte Schramm, le marquis de Boissy, le vicomte îloreili, 
le vicomte Cavaignac, Cordier, de Cubieres, le duc d'Es issac, 
Lebrun, le comte Eugène Merlin, Persil, Persil, lecomte de Ste-
Hermine, ie baron Teste, do Vandeul, Vienne!, Bérenger (de 
la Drôiue), le comte Foy, le prince de la Moskowa, le mar-
quis de Couvicn Saint-Cyr, le marquis de Gabriac, le comte 
Mathieu «le la Redorte, le comte de Montesquiou-Fezensac, le 
vie -amiral Bergercl, lecomte A. Beugnot, le vicomte de Bon-
dy, Franck-Carré, le présid. de Gascq, le baron Gourgaud, le 
chevalier Jauhert, le président Boollet, le vicomte de Flavignv, 
le comte de Mural, le marquis d'Harcourt, Ferrier, le baron 
de Bussierre, Passy, le président Teste, Gabriel Delessert, U 

comte Jaubert, le vice-amiral Grivel, Pèdre la Caze, le duc 
de Cboiseul Praslin, le baron Marbot, le duc de Trévise, le 
le vicomte Victor Hugo, Martell, Berlin do Veaux, le comte 
de TiUy, le comte de Latour-Maubourg, lecomte de Cliastellux, 
Vincens Saint-Laurent, Lesergeant de Morrnecove, le marquis 
de Raigecourt, Girard, le marquis de Portes, le vicomte Le-
mercier, de Monlépin, Anisson-Duperron, le comte de Mornay, 
le baron Dogueiau, le baron Durrieu, le baron Girot de l'An-
glade, Jayr, Fulchiroo, Jard-Panvilher, le baron Fabvier, le 
baron Tupinier, Laurens-Hiimblot, R.guet-Lépine, le baron 
Ruederer, Paulze-d'Ivoy, Mesnard, le président Rousselin, le 
président Legagneur, le marquis de Béthizy, le comte de Mon-
tozon, le vicomte Bonnemains, Hartmann, le baron d'Oberlin, 
le duc de Valrmçay. 

Lesquels ont signé avec le greffier en chef. 
Pour expédition conforme : 

Le greffier en chef, 

E. CAUCHY. 

,
 A six

 heures M. Cauchy , greffier en chef de la Cour, 

s est transporté dans la prison du Luxembourg et a donné 

ecture à Lecomtcde son arrêt de condamnation. Lecomte 

la écouté avec le plus grand calme : « C'est bien , a-t-il 

dit... Je ne àcmand" plus qu'une chose rVcf ■ 

M. l'abbé Grivel. » '
 Wl

 «« io
t
> 

M. l'abbé Grivel, qui, depuis plusieurs jours 

de lïcquens enlrelit ns avec Lecomte, s'est imn!^ ̂  

meut rendu près de lui. Quand M. l'aumônier s'e , ^ 
on a dû, suivant l'usage, revêtir Lecomte de l

a
 e 

de force. Il s'est de lui-même empressé de se c
f
„!?

1Su
l« 

à celte obligation du règlement ifVi 

plusieurs reprises que"pourlémoignVr°de
P
nJ

e 

i0u,n*Ur 

sir de revoir l'aumônier de la prison 
nouv 

eau le dél 
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Par 

ÇlflIIÇ EMe (]e M
' DELORME , avoué à p

ar
-, 

M m 95. Adjudication le 20 juin 1M«?£ 
J p

tce
 ( 

*Ure £ 

du Tribunal civil de première instance de laSt'in." !,'
audi

'»ce *1 
relevée, en ibux lots, °tine, u

ne
 ^^Wi 

D'une Maison, sise à Paris, rue Saint-Tlonoré an 

D'une Maison, use à Paris, rue Sainl-lùoreniin 1-

260 ,1)00 francs 

15 ,890 

Honoré, 370. 

Mise à prix : 

Revenu net. 

S'adresser : 1° 1 M< Delorme; 

2» à M« Hardy, avoué, rue Verdelet, 4 • 

3° à M' Colmèt, avoué, p'aée Da:>phine, 12-

i" à Vf Fanrtiei, avoué, rue des Moulins, lô
; 

k° h H' lioui.lm, avoué, rue do la CordeHé-Si-Houoré 

l ue S; 
aint-

G« et à H« l.eler, notaire à Paris, rue St-Honoré, 29o'. 2; 

la première chambre, une heure de relevée, le. 1 3 7»i
n

'TgV
ft

w
J*"

1
 * 

Maison et dépendances, avec marais, sise & U Chawllc V 1 . ■* 

>is ; mise à nrix : 15,000 francs • L £, . -*»»l 
nn t. 

rue. de Chabrol, 13 bis ; mise A prix ; 

propre à lifilir, avant une façade sur la rue de Chabrol et atlr-n' ""'"
1 

lot précédent; mise à prix : 0,000 lianes; — 3» un Terrain
 en

 '
 au 

de marais, propre à liùlir, avec une habitation de jardinier g'- i" 

Chapelle Saint-Denis, rues du Bon-Puits et de la Tournellê- . ■ 

prix : 15,000 francs; — 4° un Terrain de même nature nue u'*' 

dent, et y attenant, aboutissant sur lesdiies rues du Bon- l'uiis et 1 T 
Tournellê ; mise à prix : 15,000 francs ; — enfin, 14 Pièces de 1 

formant, les quatorze derniers lois de l'enchère, sises terroirs de tarT''' 
pelle-Sainl-Denis, Stontmarlre, Saiiil-Ouen et Saint-Denis, sur lesm 
à prix réunies de 1 3 , 8 o() francs. 

S'adtessscr, pour les rensei<rnemcns : 1° à M« Parmenlier avo 

poursuivant la lente, dépositaire d'une copie du cahier des cliarsts il 
moutard à Paris, rue Hauteville, 1; 

2» à M« Goiset, avoué présent à la vente, demeurant à Paris nu 
Loti B-le-Grand, 3 ; 

3° à M' Chauveau, avoué présent à la vente, demeurant à Pi™ 
phee du Chàlclet, 2; 

4° à M» Fournier, notaire à La Chapcile-Saint-Denis, Graud'Rue 

 (4544) 

TÛT W ELUL
°

 D
* *' L6

°" ROUISSIV , avoué,
 P

i
Mt llULiu JJlaiuUii du Caire, 3'.. — Adjudicilion le mercred 

21 juin i84li, à l'auili' née des crié s du Tribunal de la Sein-, aa Palais. 
de-Justice, à Pari-, une heure de n levée, 

D'une très jolie Maison ou hôtel très élégant avec grande rfinf éi 

rie*, remises, otnéede t ès riches sculptures, par M. Auiruste Lecli.s 

s-se à Pari", rue Fonlaine-S int-tieorges, 20, d'un revenu d'en* in 

6,000 fr., le terrain est d'i ne contenance de 102 mètres. 

Concession des eaux du la ville, la maison n'est pas encore imposée.1 

Mise à prix : "5,( 00 fr. 
S'adresser pour les renscignemens : 

1" à M' Houissin, avoué poursuivant, dépositaire des plans; 

5" et à K e Rendu, avoué prêtent à la vente, rue du 29 Jutliet, 3. 

(4507) 

Etu le de M° Ernest LEVII-

LXI ,\, avoué, boiiliivarl St-

Deuis, 28. — Vente en l'audience des criée, du Tiibunal civil de la 

Seine, séant au Palaij-de-juslicé. à Paris, une heure de relevée, 

D'une Maison de campagne siso à Presto, canton de l'Isle-Adam 

(Séine-et-Oisc), à une heure et demie de Paris, par le chemin de fer du 

Nord. 

L'adjudiciilion aura lieu le samedi 20 juin 18Î0 

Mise à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 

cour, éoti-

e, 

emiron, 

MAISON DE GAMPA&NE 

0,000 fr. 

Ltvillain, avoué poursuivant, à Paris, boulevard Saint-De-

Hénin, nie Pastourel, 7 ; 

Duchauffour notaire h l'Isle-Adam. (4572) 

IN Â BÂTIGîIOLLES-ilOïfCEAU] 
Adju-

. lliCJ-

M' 

nis, 28 ; 

2- à M. 

3° à M c 

TERRi 
lion te jeudi 11 juin 1840 en l'audience îles saisies imuiubilièrri k 

Tribunal civil de la Seine, local de la première chambre au Caiaisn'e-

Justice à Paris, deux heur, s de relevée, par suite de lolle-ent'hcre, d'un 

terrain pro pre à bâlirde la contenance de 2503 mètres carrés envie n, 

sis aux Datignoles-Monceaux, rue d'Orléans. Ce terrain a été adjugé le 

12 mars dernier, 10,800 fr. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser: à Me Vincent, avoué poursuivant, rne Saint-Fiacre, 20 ; 

à M« Boucher, avoué, rue des Prouvaires, 32, kl à M e Jolly, avoué, rue 

Favard, 6. (457 st) _ 

CUA.Maai ET STUflKS BS ÎCOTAÏB.SS. 

M. 
syndic provi-

maximum du cautionnement exigé par les nomme M. Milliet juge-commissaire et 
,«• ■ , j ., Boulet, passage Saulnier. 
Les allaires de la sociélé sont gérées Jpar soire (N° 6171 du gr ) 

MM. Durand et de Foucault, directeur jjelco 
directeur et seuls administrateurs responsa 
bles. ' ■ 

Paris. 

FONDS DE COMMERCE 11ffirrSM: 
l'étude el par le ministère de W« YVER , notaire à Paris, rue Neuw-

Saint-Augustin, 6, 

Le samedi 20 juin 1840, heure de midi. 

D'un Ponds de commerce d'articles de. Tarare, Saint-Quentin et au-

tres pouvant s'y rattacher, exploité a Paris, rue des Jeûneurs, 14. 

Mise à prix du fonds, du mobilier industriel et du droit à la J 1»"' 

sance des lieux. 3,000 fr. ^ . 

Les marchandises en magasin devront être prises par l'adjudieatai 

au prix qui sera fixé par experls. . 

On pourra traiter a l'amiable s'il est fait des offres suffisantes avaii 

l'adjudication. 

S'adresser à Paris : 

1° line des Jeûneurs, l i, à la maison de commerce; 

2° Une de l'Arbre-Sec, 52, i M. Jouy, l'un des liquidateurs: ^ 

3° à M* Y ver, notaire, rue Neuvi-Sainl-Augustin, 6. t' i1!i' 

Leurs pouvoirs sont irrévocables, sauf „, ',,
 rll

. .-- sa-
leras de malversation, i . .„V_"lon.c ' u -Y.'.rulr '•"Jdtau, 26 

Du sieur DETCXCQ, partiueteur, rue du 

Jour, >3, nomme M. liarat juge-commissaire, 
teydcau, 26, syndic pro-

fil. Durand cl de l'oucaull onl les pou- "
s0

"'
> fK

"
 6172 du

 8
r

-)t 
voirs les plus élendus pour la gesiion el l'ad- CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

miuUlrollon aS .ladite sociélé. Toutefois, le Seul ùwilés à se rendre au Tribunal de corn 

concours des deux mrs leurs est nécessaire
 m

r,e de l'aris, salle des assemble. 
pour les me. ures d'i .-itéré! général, id uue 
IVntploi des [omis di?potublcs el la i cotisation 
des valeurs provenaui de cet emploi. li leur 
est formellement interdit de taire aucun cm-
nrunl au nom de la sociélé, sous quelque 
f irme que ce soit. Us 113 peuvent traiter et 
contracter qu'au comptant 

Ledit aele a élé passé en prés>nce des 
membres composant la conuui,sion chargée 
de surveill -r pendant l'année 1816 la gesiion 
des administrateurs responsables. 

Pour extrait : Signé IIIESSE . (60t5) 

t'riliuiinl or, ««tiaiauerce. 

DÉCLARATIONS 1)K FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Pans, tu 12 «uns 1S46, r/»i diclarenl la 
faillite ouverte el en /tient provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MO I.LF.R, décédé, limonadier, rue 
vioniorgueil, i<6, el lixe Fouverlorc au 21 

pévricr I6lj, nomme M. Ferlé juge-com-

missaire, et M. Itlet, rue Sl-Uyacinlhe-Sl-
llonoré, 1, syndic provisoire (.v 5967 du 
«r.,; 

Jugement du Tribunal d- commerce de 
Part*, du i JUIN 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
Couverture uudii jour : 

Du sieur l'O.XTAS, md de vins cl scieur 
de long * Fpinay. (,rande-)luc, 1, nomme M. 
Ilourceret juge-commissaire, e( .M. Millet, 
boulevarl Sl-!)euii, 2t, syudic provisoire (N L1 

ono du gr.); 

Du sieur DAUDAI.T, anc. papetier, actuel-
lement nid de bearre, rue des Deux-Ecus, 7, 

lues 
i des Jail-

MM. fer créanciers 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du s :eur KOUG, imprimeur sur étoffes à 
St-Deuis, ie 12 juin à 10 heures [W 6149 du 
gr.); 

Pour assister à Vas'einblèe dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, nue sur la nomination de 
nouvtau.x syndics. 

Noi*. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilication et alïirma-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs DL'TACQ et C', société pour 
L'exploitation du théâtre nu Vaudeville, le 
sieur Dutarq tant en son nom personnel que 
comme ancien gérant, demeurant rue Cran-
ge-Baielière, i, le n juin à 9 heures ifi (.\° 
5777 lu gr.); 

Des sieurs DL'TACQ el C, Société générale 
de Presse, doni le siège est rue Orange-Bale-
liére, 4. le 11 juin à 9 heures i|i fjS» S7ïs 
dugr.); 

Du sieur RKXOUF, pdtissier, faubou-g St-
Anloine, 64, le lu juin àJ heures (N' 5312 
du gr.); 

P-.i.ir être procédé, sous la présidente de 

SI le jure commissaire . aux rérij'tiation il 

alprmalion de leurs créances. 

NOTA . Les liers-poiteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'élant pas con-
nus, sont priés de remellre au gr. ile leurs 
adresses, afin d'être convoqués pourries as-
semblées subséquentes. 

fuin 18i6. IMPlUilElUE DE 

filage, rue Saint-De-
l'eseaulx avoué 

E.A. GUYÛT, IMP1UMEUU DE L'ORDRE DES AVOCATS, P
V

L'!: NEUVE-DES-PETITS-CIIA'MP'S" 

CONCORDATS. 

Du sieur THIERRY, enlrep. de pavage, rue 
Viclor-Lemaire. 6, le 12 juin à 10 heures 
(S- 5657 du gr.); 

f^ur entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillit*, et délibérer sur la for-

mation du coneurdal, ou, s 'il y a lieu, s enten-

dre déi tarer en é'.ai d'union, et, dans ce der-

, être immédiatement consultés tant 

faits de la geitiotl que sur l'utilité 

nlicn ou du remplacement des syudti s 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

pcoduire, dans le délai de 

mer .ai 

wyr les 

dt ma 

Sont 

/"urs, à dater de ce four, leurs litres d, 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier tunhré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers ; 

ASSEMBLÉES UU SAMEDI 6 JUIN. 

KEiiv îiEwiEs ■ Molina, limonadier, conc. — 
Carraud, ebap. lier, id 

MIDI ipî: L roy, ciseleur, iJ. — \' Lrsié, 
Mde de meubles, synd. — Donon, fab. de 
papiers peinls, clôt. — Favier, enlrep. de 
roulage, id. 

TROIS HEURES : Thiercelin, eommiss. de rou-
lage, id. — lléeourt. tailleur, id - Gouwep 
ei Rétif, tailleurs, id. — Rrunot enlrep. de 
peinture, conc. — Lebordais, md de verre 
à v très, vérif. 

Le 26 mai : Jugement qui prononce sépara 
lion de biens entre Elisa-Cbarlotle-Théo 
pliile COURTiN el Autoine-Jérôme DELA 
CHAUSSEE, enlrep de bâliœens, rue Si-
Nicolas, 12. 

Martin avoué. 

&»««!«"•» et ïsiiiiBntiitioiiast. 

«» aSs> 8*50!»*. 

, ' looss avoué. 

'„',f„'!!i).',,:i^.UR '' menl. (l ui Prononce 

Du 2 juin. 

M. Groux, 85 ens, rue de Cbaillot, 99. — 
M. de Bourgies, 46 ans, rue ivotre-bame-de-
Loréue, 35. — Mme Brierre, 49 ans, rue 
Martel, 2. — M Dalican, 16 ans, rue Martel, 
7. — Mme Vermorel, 56 ans. rue St-llonore 
s. — Mlle Carré, 18 ans, rue de Grosso!, 5. — 
Mme veuve Ili-nry, 84 ans, rue aux Fcvus, 
ô. — M. Beaule, aoans, rue Françoi- Miron. 
8, — Mme Didiol, (i's ans, rue Sainte-Margue-
rite, U' 

Du 3 juin. 

Mme v» ltbandellier,- 54 ans, rue du Colv-
Sée, 17. — M. Sloreau. 26 ans, avenue Fortu-
née, 8. — Mme Renard, ans, ru^ d s Prê-
tresSt-Germain, u. — Mlle Troltier, 30 ans, 
rue Ste-Appoline, 4 — M. Siillatfi, 20 ans, 
rue du Marcbé-rseuf 17. — Mme v Vertlier, 
79 ans, rue de 0-onstantine, 'it — M Haye, 
j8 ans. rue Plumet, 19. — Mme Lemoine, 
65 ans. rue de Vaugirard, 47; 

t t [2 0|0 112 
i 0|0 106 
S. du T. 3 m » 
manque 3190 
0. de la Ville. -
Oblig. d" 1425 
Caisse hyp... 500 
-Oblig -
A. Gouin 
Cunn-ron 

iîanq. navre. 

- Lille... 
Gr. Combe... 
— Oblig 
— d" nouv ... 
La Cbazotte.. 
Haute- Loire. 

1215 
1140 

4 Canaux.. 
— jouiss • 
Can. Bourg.. 
—jouiss 
Can. Sambre. 
Lins Maberly 

- Ponl-Remï 
Union linicre 
Fil. noi/enn.. 
Lins Frevenl. 
Soc. des Ann. 
Forg.-Aveyr. 

_ d'Altaï*. 
Zinc v. Mont. 
— Nouv. M... 
Fer galv...... 
M.-S.-Samb.. 

125ï ■ 

FONDS ÉTRANGERS. 

50[» I8
49 

;_ 18 42.. 
: 4 l|3 0(0. 
3 ÛjO 

\S 2 l |2 0\° 
Banque 

l" c. pl. lu. pl. bas d" 

3 0(0 compt.. 119 8.1 120 — ' 1 1 0 70 120 _ 

—Fin courant 119 93 110 30 119 95' 120 31 
1 »|0 compt.. SI 35 84 40 84 35 84 lu 
-Fin courant 84 3> 81 50 84 55 84 so 

tîmp. isii.... — —  | 
- l in courant —  : 1 _ 

Xapl. Rolhs. c. 101 102 711 |02 50 102 71 
- Fi o courant — —  ' i — -

PlUM. 

5 UjO 

1 

Fin courant. 

120 15 130 40 
010; 1 1 

' 81 55 84 60: 

Fin prochain.. I 

- -I - -'d! 
si 75; d. tt 

6100 ' 

100 » 
1QÎ 3i! 

880 

iSOi 

St-Germain .. 
—Emprunt... 
- d" I84>... 
Vers, droite.. 
- Oblig 
- d» 1813... 
- Gauche... 
Ilo'ten 
- Oblig 
Itoueu Havre 
- Oblig 
Orléans 
- jouiss. U46 
t:mprunt..... 
Od. a vierz. 
- à Bord ... 
l'aris n i.jon. 

275 50 

621) — 

595 

CHEMINS DE FI». 

G« Ju Nord ' 
Fampoux-..-
Sira.-b.-lîale.. 

-Oblie..--:-
Paris-Stra-b-

Mulb à O'-
Marseille 

Monl|ieMie r---

inos 75 'lionl a I» ''• 

7
 ,5 — sceaux ;•" 
_ _ un. a Boni-

,,37 _ Monter»»;;" 

Andrezit"1"' 

liii-ppe 
_. Anvers-—— 

5(
0

_:Ml>|-tâ 5b^ 
— BRETO»; 

480 -
355 -

b
i5 ; 

40 -

33, 

^ourjégalisaiion de la^gnaturetA. Cuve*. 

le n.airodu.2' arrondisse V»' 


